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REPUBLIQUE FRANCAJSE 

DECISION DU TRIBUNAL ADMINISTRA TIF DE LILLE 

28/05/201 3 

N° El 3000127 159 LE PRESIDENT DU TRIBUNAL ADMINISTRA TIF 

Décision désignation et provision 

Vu enregistrée le 22 mai 2013, Ja lettre par laquelle M. le Préfet du Pas-de-Calais 
demande la désignation d ' un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête 
publique ayant pour objet la demande d'autorisation présentée par la 6ème section des 
Wateringues concernant le plan de gestion quinquennal de la Basse Vallée de la Slack sur le 
territoire des communes de Bazinghem, Ambleteuse, Beuvrequen, Wimille et Marquise: 

Vu le code de l' environnement ; 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Madame Chantal CARNEL est désignée en qualité de commissaire enquêteur 
titulaire pour l' enquête publique mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 2 :Monsieur Michel DAMBOISE est désigné en qualité de commissaire 
enquêteur suppléant pour l'enquête publique mentionnée c1-dessus. 

ARTICLE 3 : LA 6ème SECTION DE WATERINGUES versera dans le délai de 21 jours, à 
la Caisse des dépôts et consignations - Direction du bancaire réglementé, 
gestion du fonds d'indemnisation des commjssaires enquêteurs, 15, quai 
Anatole France 75700 Paris 07 SP - compte n° 4003 1 00001 0000279168 T 64, 
une provision d'un montant de 1000 euros. 

ARTICLE 4 :Pour Jes besoins de renquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à 
utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conrutions prévues en 
matière d 'assurance, par la législation en vigueur. 

ARTICLE 5 : La présente décision sera notifiée au Préfet du Pas-de-Calais, à Madame 
Chantal CARNEL, à Monsieur Michel DAMBOISE, à LA 6ème SECTION 
DE W A TERJNGUES et à la Caisse des dépôts et consignations. 

Fait à Lille, le 28 mai 2013 Le Présidf;.11(~ 
' 

Pour expédition conforme, 
Pour le greffier en chef, 

~r 

I -

Benoît RIVAUX 
Confonnément à l'article R. 123-25 du code de l' environnement, cette décision est 

exécutoire dès son prononcé, et peut être recouvrée contre 'les personnes privées ou publiques 
par les voies du droit commun. 



PREFECTURE 

Liberté • Égalité • Fraternité 

6 è RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU PAS-DE-CALAIS 

DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES 
BUREAU DES PROCEDURES D'UTILITE PUBLIQUE 
DAGE-BPUP-SUP-VG 

6EME SECTION DES WATERINGUES 

Communes de BAZINGHEN, AMBLETEUSE, BEUVREQUEN, WIMILLE et MARQUISE 

Arrêté préfectoral d'ouverture d'enquête publique 
concernant le plan de gestion quinquennal de la Basse Vallée de la Slack 

et portant sur la demande d'autorisation au titre du code de l'environnement 

VU le code de l'environnement ; 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de !'Ordre National du Mérite, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret du 26 janvier 2012 portant nomination de M. Denis ROBIN en qualité de Préfet du Pas
de-Calais (hors classe) ; 

VU le dossier présenté par la 6ème Section des Wateringues et joint à la demande; 

VU le courrier de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer en date du 6 mai 2013 
mentionnant la complétude du dossier ; 

VU l'ordonnance du 28 mai 2013 de M. le Président du Tribunal Administratif de Lille désignant le 
commissaire enquêteur et son suppléant ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-10-117 du 22 janvier 2013 portant délégation de signature ; 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1er : OBJET 

Il sera procédé pendant 33 jours consécutifs du 16 septembre au 18 octobre 2013 inclus à une 
enquête publique portant sur la demande d'autorisation au titre du code de l'environnement, livre II, titre 1er, 
chapitre IV, sur plan de gestion quinquennal de la Basse Vallée de la Slack sur le territoire des communes de 
Bazinghen, Ambleteuse, Beuvrequen, Wimille et Marquise présentée par la 6ème section des Wateringues. 

Le délai fixé au présent article pourra être prolongé pour une durée maximale de 30 jours. Cette 
prolongation fera l'objet d'un affichage en mairies au plus tard à la date de fin d'enquête prévue. 

ARTICLE 2 : FORMALITES DE PUBLICITE 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de l'enquête, le 
présent arrêté sera publié par les maires des communes citées précédemment, sur le territoire de leur 
commune par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés. Ils justifieront de 
l'accomplissement de cette formalité par la production d'un certificat d'affichage et de l'affiche ou du 
placard portant l'avis d'enquête. 

Cet avis sera également publié à la diligence de M. le Préfet et aux frais du demandeur, quinze jours 
au moins avant le début de l'enquête, et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

L'avis d'ouverture d'enquête sera par ailleurs mis en ligne sur le site internet de la Préfecture 
(www.pas-de-calais.pref.gouv.fr/annonces&avis/consultation du public/enquêtes publiques/eau). 

Un affichage de l'avis d'ouverture d'enquête sera effectué par le responsable du projet dans les 
communes sur le territoire desquelles l'opération est projetée ainsi que dans les communes où l'opération 
paraît de nature à faire sentir ses effets de façon notable sur la vie aquatique, notamment des espèces 
migratrices, ou sur la qualité, le régime, le niveau et le mode d'écoulement des eaux. 

ARTICLE 3 : DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

Le siège de l'enquête est fixé en mairie de Marquise. 

Par ordonnance du 28 mai 2013, M. le Président du Tribunal Administratif a désigné Mme Chantal 
CARNEL, cadre supérieur chez France Télécom à la retraite en qualité de commissaire enquêteur, et 
M.Michel DAMBOISE, retraité de France Télécom en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 

En cas d'empêchement du commissaire enquêteur, celui-ci sera remplacé par le commissaire enquêteur 
suppléant. 

ARTICLE 4 : RESPONSABLE DE L'OPERATION 

Toutes informations techniques relatives au projet pourront être demandées à: 

Monsieur le Président de la 6ème Section des Wateringues 
Otove 

62250 BAZINGHEN 
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ARTICLl: 5 : DOSSIER D'ENQUETE 

Les pièces du dossier d'enquête, comportant les informations environnementales, seront déposées au 
sein des mairies susvisées pendant toute la durée de l'enquête, pour être communiquées aux jours et heures 
habituels d'ouverture au public. Il en sera dressé procès-verbal de dépôt. 

ARTICLE 6 : REGISTRE D'ENQUETE 

Pendant toute la durée de l'enquête, un registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, et côté et 
paraphé par le commissaire enquêteur sera ouvert en mairies de Bazinghen, Ambleteuse, Beuvrequen, 
Wimille, et Marquise. 

ARTICLE 7 : OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Le commissaire enquêteur se tiendra également à la disposition du public, pour y recevoir ses 
observations : 

- le lundi 16 septembre 2013 de 9h à 12h en mairie de Marquise 
le mardi 24 septembre 2013 de 16h à 19h en mairie de Bazinghen 

- le jeudi 10 octobre 2013 de 16h à l 9h en mairie de Bazinghen 
- le vendredi 11 octobre 2013 de 14h à 17h en mairie de Wimille 
- le vendredi 18 octobre 2013 de 14h à 17h en mairie de Marquise 

Pendant le délai fixé à l'article 1er, les intéressés pourront aussi faire connaître leurs observations : 
soit en les consignant directement sur les registres d'enquêtes ouverts en mairies comme indiqué à 

l'article précédent ; 
soit en les adressant par écrit au commissaire enquêteur en mairie de Marquise lequel les annexera 

au registre déposé en cette même mairie. 

ARTICLE 8 : DELIBERATION 

Les conseils municipaux des communes concernées par le projet donneront leur avis sur la demande 
d'autorisation dès l'ouverture de l'enquête et au plus tard dans les 15 jours suivant la clôture du registre 
d'enquête. 

Les avis exprimés ultérieurement ne pourront être pris en compte. 

ARTICLE 9 : CLOTURE DE L'ENQUETE 

A l'expiration du délai d'enquête, les registres d'enquête seront clos par le commissaire enquêteur. 

Ces registres lui seront transmis par les maires des communes concernées dès la clôture de l'enquête. 

Le commissaire enquêteur rédigera un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine les 
observations recueillies et dans un document séparé, ses conclusions motivées. Il précisera si ses conclusions 
sont favorables ou non au projet 

Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontre, sous la 
huitaine, le responsable du projet et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un 
procès verbal de synthèse. Le responsable du projet dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses 
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observations éventuelles. 

ARTICLE 10 : DECISION 

A l'issue de l'enquête, le Préfet du Pas-de-Calais statuera sur la demande d'autorisation. 

ARTICLE 11 : PUBLICITE DU RAPPORT 

Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera déposée en mairies 
de Bazinghen, Ambleteuse, Beuvrequen, Wimille, et Marquise, ainsi qu'en Préfecture du Pas-de-Calais 
(DAGE-BPUP), pour y être tenue à disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de 
l'enquête. 

Une copie de ces documents sera également mise en ligne, pendant un an, sur le site internet de la 
Préfecture du Pas-de-Calais (www.pas-de-calais.pref.gouv.fr/annonces&avis/consultation du public/enquêtes 
publiques/eau) 

Toute personne physique ou morale concernée pourra demander communication des conclusions 
motivées du commissaire-enquêteur en adressant sa demande écrite à M. le Préfet du Pas-de-Calais (DAGE
BPUP). 

ARTICLE 12 : EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Président de la 6ème section des 
Wateringes, les Maires de Bazinghen, Ambleteuse, Beuvrequen, Wimille, et Marquise, Mme Chantal 
CARNEL, commissaire enquêteur et M.Michel DAMBOISE, commissaire enquêteur suppléant sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARRAS, le 24 juin 2013 
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Pou le Préfet, 
Le Dire teu délégué 

Frédéric J EPH 



Chantal Carnel 
Commissaire Enquêteur 
0607819315 
37 rue Henri Lebleu 
62840 Fleurbaix 
chantal.carnel@orange.fr 
 
 
Objet : Enquête publique plan de gestion quinquennal de la basse vallée de la slack – 

6ème section des wateringues du 16 septembre au 18 octobre 2013 
 
 Arrêté préfectoral du 24 juin 2013 

 
Communes concernées : Bazinghen, Ambleteuse, Beuvrequen, Wimille et Marquise. 
 
Permanences :  
- mairie de Marquise : lundi 16 septembre 2013 de 9h à 12h et vendredi 18 octobre 

2013 de 14h à 17h (siège de l’enquête) 
- mairie de Bazinghen : mardi 24 septembre 2013 de 16h à 19h et jeudi 10 octobre 

2013 de 16h à l9h 
- mairie de Wimille : vendredi 11 octobre 2013 de 14h à 17h 

 
 
Monsieur le Maire 
 
 
Veuillez trouver ci-joint le registre d'enquête côté et paraphé par moi-même. Ce registre sera 
ouvert par vos soins et mis à disposition du public pendant toute la durée de l'enquête.  
A l'expiration du délai d'enquête, le registre, ses annexes et la copie du certificat d'affichage 
me seront immédiatement retransmis. Le registre sera clos par le commissaire enquêteur. 
 
Conformément à l’article 8 de l’arrêté (délibération), le conseil municipal donnera son avis 
sur la demande d'autorisation dès l'ouverture de l'enquête et au plus tard dans les 15 jours 
suivant la clôture du registre d'enquête. Je vous remercie de bien vouloir me faire parvenir 
copie de cet avis par mail ou au siège de l’enquête publique en mairie de Marquise. 
 
Veuillez croire, monsieur le maire, à l’assurance de notre considération distinguée. 
 
 
 
 

Le 02/09/2013 
Le commissaire enquêteur 
Chantal Carnel 

 
 
 
 

mailto:chantal.carnel@orange.fr


        Bazinghen le 8 août 2013 
 
 
    
 
 
        Monsieur le Préfet 
        Préfecture du Pas de Calais 
        rue Ferdinand Buisson 
        62020 Arras Cedex 9 
 
 
 
objet : enquête publique concernant le Plan de gestion quinquennal de la basse vallée de la Slack 
affaire suivie par : Bureau des procédures d'utilité publique, DAGE-BPUP-SUP-VG   
 
 
 
  Monsieur le Préfet, 
 
 
 Par arrêté préfectoral en date du 24 juin 2013, vous avez décidé l'ouverture d'une enquête 
publique, du 16 septembre au 18 octobre 2013 inclus, relative à la demande de la 6ième section de 
Wateringues du Pas de Calais d'autorisation du plan de gestion quinquennal de la basse vallée de la 
Slack. 
 
 L'article R123-11 du Code de l'Environnement précise les modalités de publicité qui doivent 
accompagner l'enquête publique. Le porteur de projet doit, « sauf impossibilité matérielle  justifiée », 
procéder à l'affichage de l'avis d'ouverture de l'enquête « sur les lieux prévus pour la réalisation du 
projet ». 
 
 Les opérations prévues dans le cadre du plan de gestion quinquennal de la basse vallée de la 
Slack portent sur plus de 10 kilomètres répartis sur l'ensemble des voies d'eau situées dans le 
périmètre d'intervention de la 6ième section de wateringues du Pas de Calais. La basse vallée de la 
Slack présente peu d'accés, est éloignée des voies publiques de circulation et est quasiment 
exclusivement en domaine privé. 
 
 De ce fait, pour assurer une bonne information du public sur les modalités de cette consultation, 
j'ai souhaité procéder à l'affichage dans les mairies des communes concernées par le projet ainsi qu'au 
siège du Parc naturel régional à Le Wast. 
 
 Convaincu que ces démarches permettront d'assurer une bonne information  du public sur les 
modalités de la consultation, je vous remercie pour votre compréhension et vous prie d'agréer, 
Monsieur le Préfet, l'expression de ma considération distinguée. 
 
       Le Président de la 6ième section de wateringues 
         Franck Butor 
 
 
copie à : Madame Chantal Carnel, nommée commissaire enquêteur 



AFFICHAGE MAIRIE 

 

  
WIMILLE AMBLETEUSE 

  
BEUVREQUEN BAZINGHEN 

 

 

MARQUISE  
 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
LI,,_,.,. Egal/té Fnltemltfl 

CO M M U N E D ' A M B L E T E U S E 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Je soussigné MALAHUDE Paul, Maire de la commune d'Ambleteuse, certifie avoir 
procéder à l'affichage de l'avis d'ouverture d'enquête publique concernant le plan de 
gestion quinquennal de la Basse Vallée de la Slack et d'avoir mis à disposition du 
public le dossier d'enquête publique du 16 Septembre 2013 au 18 Octobre 2013. 

Fait à Ambleteuse, le 21 octobre 2013 

Email : mafne-ambleteuse@orange.fr 
'Il 03 213260 22-FAX 03 218313 94 

Le Maire 
_,,.,.~ 

o.·~A'lll~~ 
$< 
~ .... ~ 
'S 



MAIRIE de BEUVREQUEN 
62250 

************ 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Monsieur le Maire de Beuvrequen, soussigné, certifie avoir fait 
procéder à l'affichage de l'arrêté préfectoral en date du 29 juillet 2013, 
autorisant le SYMSAGEB en application de l'article L.214-3 du code de 
l'environnement et sous réserve des prescriptions énoncées dans l'arrêté, 
à réaliser l'ensemble des travaux prévu au dossier de plan de gestion de la 
Slack et ses affluents, durant la période du 20 août 2013 au 20 septembre 
2013. 

Fait à Beuvrequen, le 20 août 2013. 

Le Maire, 
Alain BARRE. 



---

COMMUNE DE BAZINGHEN 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

DEMANDE D'AUTORISATION RELATIVE AU PLAN DE GESTION 
QUIQUENNAL DE LA BASSE V ALLEE DE LA SLACK 

Le maire de la commune de "Î31 Z.1 NCtltbtf. 

Certifie avoir fait afficher du t i . 0 1.o1J. au t J. io. iolJ inclusivement en la 
forme habituelle à la porte principale de la Mairie et aux lieux accoutumés, un extrait de 
l'arrêté de M. le Préfet du PAS-de-CALAIS du 2'1 juin 2013ordonnant l'ouverture de 
l'enquête publique relatif au projet susvisé. 

, le ),J. L . lDIJ 

RE, 

(,u r _(_, 

Sceau de la Mairie · 



DEPARTEMENT 

du Pas-de-Calais 

ARRONDISSEMENT 

de Boulogne-sur-Mer 

Canton de Boulogne Nord-Est 

VILLE DE WIMILLE 

Wimille, le 21 octobre 2013 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Le Maire de la Commune de WIMILLE certifie avoir fait afficher du 30 août 
2013 au 18 octobre 2013 en la forme habituelle, à la porte principale de la 
Mairie, l'avis d'enquête publique du Plan de Gestion quinquennal de la Basse 
Vallée de la Slack 201362017. 
En foi de quoi le présent certificat est établi pour servir et valoir ce que de 
droit. 

Antoine LOGIÉ 

'" de W '· LLE b r ,f de L zemtr 1e , 26 W / LLE 
Tél. 3 2 "-2 02 ..,ô F.1 · ~ 3 ~ 1 32 .., 88- Internet ' .ma111e-w1m1I e : - Mail co ac aine- "'" e rr 



COMMUNE DE MARQUISE 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

DEMANDE D'AUTORISATION RELATIVE AU PLAN DE GESTION 
QUIQUENNAL DE LA BASSE V ALLEE DE LA SLACK 

Le maire de la commune de 

Certifie avoir fait afficher du l!'J o q- ' \ ~ au \ g f \ o / \ ~ inclusivement en la 
forme habituelle à la porte principale' d la Mairie et aux lletJ accoutumés, un extrait de 
l'arrêté de M. le Préfet du PAS-de-CALAIS du 2'< juin 2013 ordonnant l'ouverture de 
l'enquête publique relatif au projet susvisé. 

, le 

LEMAIRE, 

Sceau de la Mairie 



• Libertr! • Égalité • Fra.ienriti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU PAS-DE-CALAIS 

Direction Dépaitementale 
des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais 

Service eau et risques - police de l'eau 
Unité protection des ressources et milieux aquatiques 

Réf. à rappeler: \\SBL62-02\dossiers\SER\03-Collectivités -
Associations\WATERINGUES\6ème section\Plan de gestion 
2010-12013-3 accord lancement EP.odt 
Affaire suivie par: Cindy WAREMBOURG 
cindy. warem bourg@pas-de-calais .gouv. fr 
Tél. 03 21 22 91 06 - Fax : 03 21 50 30 37 

Objet: Plan de gestion pluriannuel 2013-2017 de la basse 
vallée de la Slack 

Monsieur le Président, 

Arras, le 2 5 MARS 2013 

-

Le dossier de DIG et d'autorisation au titre de la loi sur l'eau concernant le plan de gestion pluriannuel de 
la basse vallée de la Slack, déposé le 29/09111 et complété le 28102113, étant complet et régulier, la 
procédure peut être poursuivie par les phases de consultation administrative et d'enquête publique. 

Vous pouvez donc procéder au dépôt officiel en 19 exemplaires du dossier d'enquête publique, composé : 
du dossier plan ùe gestion pluriannuel de la basse vallée de la Slack; 
de la note relative à la procédure d'enquête publique (Art R.123-8 ); 
de l'atlas cartographique plan de gestion pluriannuel de la basse vallée de la Slack. 

Je vous demande de bien vouloir prendre attache de Mme DELAYEN (03 21 50 30 18) afin de gérer au 
mieux l'envoi des dossiers d'enquête qui permettront d'une part l'organisation de l'enquête publique par la 
préfecture et d'autre part la consultation administrative par mes services. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Monsieur le Président de la 
6ème section de Wateringues du Pas de Calais 
Otove 
62250 Bazinghen 

Le Directeur Départemental 

des Territoires et de la Mer 

P0ur le directeur e pri; d0!·!:··Ji..!~it::il1 
· /!,Cj-:"::r;t 

OUMBOFF _...,...-, 

Siège de la DDTM : 100, avenue Winston Churchill 62022 Arras SP7 
Tél. : 03.21.22.99.99. - fax : 03.21.55.01.49 
Horaires d'ouverture : 08h30 - 12h et 13h30 • 17h 
Accès bus: prendre la ligne 1 ou 7 - arrêt« Equipement )) 



.- · 

Nos réf : FB/135 

e ice Eau et Risques 
u chet Unique de la Police de l'Eau 

10 avenue Winston Churchill 
2022 ARRAS CS 10007 

Le Wast, le 14 juin 2013 

Objet : Demande d'autorisation au titre du Code de l'environnement -
Plan de gestion quinquennal de la Basse Vallée de la Slack, 

Madame, Monsieur !'Ingénieur, 

Dans le cadre de l'instruction du dossier de demande d'autorisation au 
titre du Code de l'environnement pour le plan de gestion quinquennal de 
la Basse Vallée de la Slack, vous avez informé la Commission Locale de 
l'Eau (C.L.E.) du S.A.G.E. du bassin côtier du Boulonnais des travaux 
envisagés. 
La C.L.E. émet un avis favorable. 

Remaraues générales sur la démarche globale 

Le Plan de gestion quinquennal de la Basse Vallée de la Slack est un 
dossier réglementaire répondant à l'article L.215-15 du Code de 
!'Environnement relatif à la réalisation d'opérations groupées d'entretien 
régulier des cours d'eau, canaux et plans d'eau. 
Ce dossier réglementaire a été réalisé conjointement par la 6ème section 
de wateringues et les services du Parc Naturel Régional des Caps et 
Marais d'Opale, en concertation avec les partenaires techniques et 
financiers tels que !'Agence de l'Eau Artois Picardie, la DDTM 62, la 
Communauté de Communes de la Terre des Deux Caps, le Symsageb et 
la Commission Locale de l'Eau du Boulonnais. 

Grâce à cette collaboration menée depuis l'élaboration du dossier, le 
SAGE du bassin côtier du Boulonnais (ré-approuvé le 09 janvier 2013 
après une période de révision) a pu être pris en compte, que ce soit au 
niveau de la compatibilité avec les mesures ou de la conformité avec les 
articles du règlement. 

La CLE du Boulonnais tient à souligner que ce dossier a fait l'objet d'une 
concertation longue et parfois difficile, et qu'à ce jour, l'animation 
apportée par le Parc Naturel Régional des Caps et Marais d'Opale aura 
permis de faire émerger ce projet au service des wateringues, dans le 
respect de la réglementation et de l'environnement. 

Analvse du dossier 

Les éléments principaux du dossier sont repris ci-après au sein même des 
commentaires ou compléments que la CLE souhaite apporter. 



Le dossier est concerné par les mesures M76 à M87 du Plan 
d'Aménagement et de Gestion Durable de l'eau du SAGE du Boulonnais 
(Orientation stratégique 2 : Les milieux naturels ; Thème 3 : La gestion 
des marais arrière littoraux ; Orientation 1 : Préserver et valoriser la 
basse va llée de la Slack). 
La mesure 80 préconise la mise en place de plan de gestion pluriannuel 
pour les opérations d'entretien, le projet soumis à avis répond pleinement 
à cette mesure. 

Le plan de gestion vise à améliorer l'écoulement en zone de wateringues, 
ce qui contribuera au maintien de la vocation agricole sur la zone, dans le 
respect conjoint des enjeux environnementaux de ce site particulier et 
des enjeux économiques des exploitations. Ce qui répond pleinement à la 
mesure 76 du SAGE. 

La mesure 85 du SAGE prévoit le maintien du caractère ouvert de la 
basse vallée de la Slack, c'est-à-dire qu'en dehors de la plantation de 
ripisylve, toute autre plantation doit être évitée. Le plan de gestion 
prévoit une plantation de ripisylve sur une partie du linéaire au niveau du 
secteur de Rouge Berne, le projet est donc compatible à la mesure 85 du 
SAGE. La CLE du Boulonnais suggère que ce type d'opérations soit étendu 
à d'autres secteurs de la zone d'étude, notamment dans le cadre d'un 
second plan de gestion inspiré de l'expérience acquise au cours de ce 
premier plan soumis à avis. 

Concernant la conformité à l'article 6 du règlement du SAGE, la zone de 
wateringues est comprise dans une Zone Humide à Enjeux. Tout 
remblaiement ou affouillement doit être justifié au titre de l'intérêt 
général. Cette justification est apportée par le fait que le SAGE demande 
à ce que les travaux d'entretien de la basse vallée de la Slack soient 
encadrés par un plan de gestion pluriannuel, et que ce plan de gestion 
aura des répercussions positives en terme : 

d'amélioration des écoulements ; 
de réduction de l'immersion des prairies humides agricoles exploitées 
de manière extensive, contribuant ainsi à la qualité écologique de la 
zone; 
d'amélioration de l'auto-épuration de l'eau : moins de situation 
anoxique et de dépôts de matières organiques qui peuvent être à 
l'origine de pollution de l'eau prélevée dans les captages de la nappe 
dunaire à proximité. 

Ces informations auraient pu apparaître plus clairement dans le dossier, 
et pas seulement dans la note à destination de l'enquête publique. En 
effet, ils constituent des éléments complémentaires à la justification du 
projet et de son intérêt général. 

Concernant l'étude d'incidences, les différents impacts ont été étudiés. 
L'intérêt de la mise en place de ce plan de gestion quinquennal réside 
dans l'amélioration de l'évacuation des eaux et des sédiments tout au 
long de l'année, favorisant ainsi une qualité écologique remarquable du 
site de la basse vallée de la Slack dans son fonctionnement « normal » 
d'immersion et de vidange saisonnières. Il vise donc à améliorer la 
situation écologique du site. 



( 

En conséquence, la CLE du Boulonnais émet un avis favorable sur le 
projet de plan de gestion quinquennal de la Basse Vallée de la Slack. 
En effet, il permettra de suivre au mieux les opérations d'entretien 
menées par les wateringues, et également de donner l'exemple à 
l'ensemble des autres sections de wateringues du Nord Pas de Calais. 
Un effort de conciliation des usages, des traditions de fonctionnement et 
de respect de l'environnement a été entrepris dans cette démarche, et 
montre qu'une animation spécifique sur ce secteur est indispensable. 

La CLE du Boulonnais s'engage à être présente ou à se faire représenter 
lors des réunions du comité de suivi, et veillera à ce qu'un programme 
d'actions plus global soit mené. En effet, il sera nécessaire pour mieux 
comprendre le fonctionnement hydraulique de la basse vallée, d'étudier 
l'origine des apports d'eau et de sédiments depuis l'amont du bassin 
versant, afin de limiter à terme les opérations curatives. De plus, une 
attention particulière sera apportée à ce qui est proposé dans le dossier 
concernant l'étude des merlons en place. 

Espérant ainsi contribuer à votre réflexion et permettre à ce dossier 
d'aboutir enfin, nous vous prions d'agréer, Monsieur !'Ingénieur, 
l'expression de nos sincères salutations. 

Daniel PARENTY 

Président de . du s~onnais 

- / 



Rapport de présentation en vue de l'enquête publique 

du Plan de Gestion quinquennal 

de la Basse Vallée de la Slack 2013 - 2017 

Maitre d'ouvrage plan de gestion quinquennal 

Section de Waterin ues du Pas-de.Calais 
. le Président de la 6«ne Section de Waterin ues 
ove - 62 250 BAZINGHEN 

3.21.92.94.61. 



Objet de l'enquête publique 

La basse vallée de la Slack couvre près de 500 ha. Cette zone humide est régulièrement inondée lors 
des crues hivernales. L'entretien des cours d'eau et des fossés relève de la compétence de la sixième 
section de wateringues et doit faire l'objet d'un plan prévisionnel d'intervention sur S ans afin d'être 
en conformité avec le Code de l'environnement (article L21S-15 et suivants). 

C'est ce plan de gestion quinquennal qui fait l'objet d'une enquête publique. 

Caractéristiques du Plan de Gestion 
Pourguoj un plan de eestiop ? 

La basse vallée de la Slack se situe à l'aval du bassin versant de la Slack (153km2
) . Du fait de la 

faible pente (0,07% en moyenne sur la basse vallée), un réseau de canaux et de fossés a été aménagé 
pour faciliter l'évacuation de l'eau des prairies humides. Ces fossés ainsi que les cours d'eau sont 
entretenus par la 6ième section de wateringues. L'ensemble de ce réseau hydraulique est soumis à 
un envasement récurrent suite au ruissellement sur les parcelles agricoles en amont Le maintien de 
la vocation agricole des prairies ainsi que la limitation des phénomènes de crues nécessite des 
interventions d'entretien. 

Les pripcjpales caractéristiques du plan de &estion 

Localisation : 
Le plan de gestion de la Slack porte sur le territoire d'intervention de la 6ème section de wtaringues 
(cf carte ci-dessous). 

f Corte t : l.oc--· .. ~ - de Ill.;.,. • • 

c::I --··--· -
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Objectifs: 

planifier les interventions d'entretien sur les cours d'eau, ruisseaux et fossés relevant de la 
compétence de la 6iême section de wateringues 
préciser les modalitès d'intervention afin de minimiser les impacts environnementaux 
planifier des opérations de restauration écologique : protection de berges en génie végétal, 
restauration de frayères, etc ... 
proposer des actions pour la gestion globale de la basse vallée de la Slack (hors compétences de 
la 6ième section de wateringues) dans l'objectif de prévenir et de limiter à terme les 
interventions curatives. 

Programme d'actions du plan de gestion : 

Tout programme d'actions nécessite un diagnostic préalable. Celui-ci a été élaboré à partir d'une 
synthèse des ressources bibliographiques mais également d'études hydrauliques qui ont permis de 
définir les profils en long des cours d'eau. 
Un travail de terrain a par la suite permis de préciser et de compléter les données recueillies. 
Enfin. ce plan de gestion a été élaboré en concertation avec les différents partenaires et 
usagers (propriétaires fonciers, agriculteurs, collectivités territoriales, services de l'état, etc ... ). 

Ce plan de gestion programme sur 5 ans les opérations à réaliser. Pour chaque année d'intervention, 
il est détaillé les tronçons concernés. Des paramètres à respecter complètent les fiches : 

volume à retirer, surface d'épandage prévues 
sensibilité du milieu 
estimation du coût d'intervention 

Il est également important de noter que des opérations de génie écologique sont prévues sur les 
berges : plantation de ripisylve, protection de berges, diversification des écoulements ... 

Enfin, les modalités de suivi des travaux ainsi que de la mise en œuvre du plan de gestion sont 
précisés. 

Déroulement de la procédure réglementaire 
La procédure réglementaire est encadré par la Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques et le Schéma 
d' Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Cotier du Boulonnais. 

Loi sur l'eau et les milieux aquatiques 

La loi sur l'eau du 30 décembre 2006 définit l'ensemble des travaux pour lesquels il faut effectuer 
une demande aux services de l'état. Selon l'ampleur des travaux, la demande peut faire l'objet d'une 
procédure de déclaration ou d'autorisation (article R214-1 du Code de l'Environnement). 

Le plan de gestion de la Slack fait l'objet d'une demande d'autorisation. 

A ce titre, la procédure réglementaire d'autorisation sera composé des étapes suivantes : 

l. consultation administrative de l'ensemble des services de l'état. OCianismes compétents et 
collectivités concernées : 

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) 
Office National de )'Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 
Conseil Départemental de !'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
du Pas-de-Calais (CODERS1) 



Commission Locale de l'Eau du SAGE du bassin côtier du boulonnais 
Communes concernés 

2. une enquête publigue 

L'enquête publique est nécessaire dans le cadre d'une demande d'autorisation (R.214-18 du Code 
de l'Environnement). 
L'organisation de l'enquête publique est régie par les articles R123-1 et suivants du Code de 
l'environnement. 

L'enquête publique se déroulera de la manière suivante: 
Un registre d'enquête sera mis à disposition du public dans l'ensemble des communes 
concernées 
Des permanences seront organisés et présidés par des commissaires-enquêteurs 
Des affiches annonçant l'enquête publique permettront l'annonce de cette enquête, elles seront 
conformes aux dispositions de l'article Rl23-l J du Code de l'environnement 
Chaque conseil municipal où a été déposé un dossier d'enquête est invité à donner son avis au 
plus ta.rd dans les quinze jours après clôture du registre d'enquête 

Le dossier d'enquête publique sera composé : 
du plan de gestion pluriannuel de la basse vallée de la Slack 
de l'atlas cartographique plan de gestion pluriannuel de la basse vallée de la Slack 
de cette présente note 

Le Schéma d' Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Bassin Cotier du Boulonnais 
Le SAGE du Bassin Côtier du Boulonnais approuvé le 9 janvier 2013 est composé du Plan 
d'Aménagement et de Gestion Durable et d'un Règlement. 
Le règlement du SAGE est directement opposable à toute personne privée et publique (décret dy l 0 
aout 2007). Le principe de conformité du règlement implique qu'une décision admnistrative ou un 
acte individuel doit être en tout point identique à la règle. 

La basse vallé de la Slack y a été définie comme zone humide à enjeux du SAGE, ainsi ce plan de 
gestion de la Slack est concerné par la règle 6 du règlement du SAGE. 
« [ ... ]les nouvelles installations, ouvrages, travaux ou activités, visés à l'article L214-l du Code de 
l'Environnement soumis à déclaration ou autorisation au titre du L214-2 du même code [ .. . ] ne 
doivent pas conduire au remblaiement, à l'affouillement, à l'exhaussement de sol, aux dépôts de 
matériaux, à l'assèchement et à la mise en eau sauf s'ils revêtent d'un caractère d'intérêt général 
comme défini par l'article R121-3 du Code de l'urbanisme ou de l'article L211 -7 du Code de 
l'environnement» 

La règle 6 demande que les opérations prévus dans le plan de gestion de la Slack soumis à 
autorisation au titre de la Loi sur l'eau soient reconnus comme d'intérêt g_énéral. 

L'enquête publique prévue dans le cadre de la loi sur l'eau aura donc également pour but de 
faire reconnaître cette opération comme d'intérêt général au titre du L2 l l -7 du Code de 
l'environnement. Il y est défini comme d'intérêt général les opérations visant à : 
« [ ... ] 
2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 
[ ... ] 



1 
8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines ; 
( ... ] 
I 2° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un 
système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. » 

3. décision préfectorale 

A l'achèvement de l'enquête publique, le commissaire-enquêteur transmettra ses remarques au 
maître d'ouvrage. 
Après réponse de celui-ci, le préfet pourra prendre la décision d'autoriser ou de refuser les travaux. 
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DU PAS-DE-CALAIS 

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Praoçais. 
A tous pr6sents et à •ènir, Salat. 

Sur le rapport de notre Ministre secr6tair&-d'6tat des travaux publics. 
· de l'aviculture et du commerce. . 

Vu les pidlioos préseotus de 1832 à 1834~ par di.ers propiiétairea ._ 
de l'arrondiuement de Bout01ne, contre l'orxanlaation dea Wattrinpes 
·dans le d'partement du Pu.de-Calai' ; . . . 

. Vu le projet de -r~lemeot d'administration publique, rédl1é le '3t 
d~cembre .t833. par. le prtiet du P.u-d~. pour remplac:er le d4c:ret 
du 28 Mai 1809, qui régir(u Wattrinjues du dfpartemeat ; . .:. · . . . . . .. 

-~·- • . ·vu ·ta délibération• .des ·ÇOtDmisstona administratives des ·.ept : -
• L • • •• :premières sections des Wattriltpes du Pis-de-Calais; lesdltea.délibên- • • 
~- - . fions "" date des lt el 2.fjanrier, t3 f~er. rt ami. 28 -mal el ·n 
·:: :_. octobre 1~ ; • · . . . 
~ ·. _- .... -'Va la lettre du Sous-f!réfel de Bouk>Ja~ du.lt janTier·1835; · , 
~-=· · "· ·. • Vu t•aris du '.conseil .d'am>ndis1emtnt de'. Boul~gne ·du ·3 . jaillèt ·:··; 
·: .i.: •• ·1334; .· • . - : . ": . . .-~:- ~.:. 

;'~:. " - , .. Vu l'a~b da S~ua Pr6ftt .de:Saint-Omer,da-6-dkembre 1834; · · · .. ; -· ï": 
Vu le second .1Jroj~l.' rfdifi 1e ·U ·fmer 1·835,'-,ar :k · Prttet ..du '..~~ ·:. 

P.as-de-taJals, -erla lettre de ce magistrat du .. mtme joar:; · ·· · . . '. ·· 

V~ lei rapporta dès in1fnieara. des lO avril et :f iuia J835 r . . ". . . 
' :Yu le troislhle pr.ojet, itr~eot• Je 19 juin. 1835 par Je P~e!; aTec . • •

1 une letue du 20 du .. m&ne mois \ · ; . . -. . · 
._ . . ,, -V.a les .... dli Coasell•gfatral de~ poats-et..Cbaai1U. cseCtion de .... : -. . . 
~~: '. 'mYi.Ptio1),·ea·date des 28 février -et .f ja111et 1835 ; . . .. · . · .• -, ··- · .... ;.. . . . , . . . ... " . '-.. . 
-·~ r :· - : • ~u le~lao .4la"Ueu.; : : .• • . ·- : .. . . ·::":':' 

," .· , • ,. · .. : • . .• ...... . • • ·.·· .. • .. "' ·t 

.:._ .. ·: . '-Vu·~~·dà.Mbtl~tn·del•Jntfriear,-eo ·lbte.dc:29 mal t824 :_ .. ~ :.; · ·-~:.; 
.• :· · Va le.diuet da l8 maf 1809.; - · · · · · - : ._ = ~· .. :,·. 
-
7
· • Va Jéa' lois des 28 pluYi6ie H :VIU. 14 floral ·~a xr ~t 16 .·ep~.:.in ... : ~· 

. - . 
~ . 

1807 ; . • . . • ... :- .! 
Notre côueil d'itat entendu : · · ·· .~ · 

Nou~·aYOni ordoon~·tt ordoanoas ce .qui-suit : -:;·) ~-~· .. ~: 
• . ... ..... J.. -

•' - .... ~ . ... . ..... ~4 •• . :'. . :.;; 
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TITRE }"' 

·organlutlon de l'Admlnl~ratl~n du Wattrtnguu 

ART. I• 

.. .. 

Les terrains des arrondissements de Boulogne et de St-Omer qui 
aont actuellement soumis au réJime des Wattringues, en vertu du décret 
du 28 mai 1809, continueront d !tre régis, quant à la conservallon et à 
l'entretien des travaux et à 1ou t ce qui. touche aux lotér~ts généra au de 
dessèchement et d'amélioration, par des .àdministratioos spéciales, sous 
l1autorilé des Sous-Préfeh: et du Préf~t. 

ÂJU. 2· 

Ce territoire est divisé en huit scctioDS, dont la circonscription ëst 
établie ainsi qu:il suit. . · 

La première section comprend tout le territoire situé entre la rivière 
d'A.a, celle d'Oye, le w~terJC11nd de Drack, le canal de Calais, la rivière de. 

· Nielles et une li&ne endeça de laquelle s'ont les marainl'Audruick. de 
Polincove et de Ruminthem ;. · • · · 

• . ' La demlème est composée du lertiloire ·situ·~ entre la rivière d'.\a et 
la mer, une liane· allan.t de la merà·la rivière. du Houlet, le canal de. 
Calals,.le·waterpad de .Drack.ella rivlère.d'Oye; · 
· 'La uoisiàme contient le teT.ritolre·entre la ri•ière do Boulet, la 11&"1 
aJlaat à la mer et le canal de· Calais. j111qu'au Port Rouge ; . . 

1 
· La qaatrième Hl formée du territoire situé entre le canil de Guines, 

1 • celui de Calais ena mer, et uoe ligue qul -compren~ra lea manis ·et terres 
· basses de Suptt~. Coquelles, 'Nielles, Bou cru . .et ceux de Gu1oes à. la 
. . puche-du canal·; • . • · 

·u .territoire. entre le canal de -Gutneâ, celui de 'Calais, la rivière de 
, . · .Nielles. forme, avec les marais de Nielle~. Ardres, Baliacbem, Andres -et 

•. ·Gu1oes, Ja clnquièm~ section ; 
·La sisième comprend toutes les ·terres qui peunat ~trt lnondies par 

1 
.. _ . 1a rivière de Selaq11e et·us aflluents et qui lorme la. vallée de-Marquise, 

.depuis·PieooH et Rlnxeat jusqu'à l'embouchure de la Se~que .; • 
La septlàme comprend le territoire-des communes de Lonpenesse,. 

' Arques, Cl1lrmarais, partie deSlint~Omer .. Salot-Martio au-Laert,Salper-
wick, ·Tiiques. Serques Modllt, Houle et Epertecque~ ; . 

· - ' tit · bulUème comprer.d ln ·temaios, soumis aux Inondations du 
:... TUl11eau da•Arfguilles,. depuis· sa source jmqa~àJa mer, el foR!lant les . 
.. · :marais de'Tardlngben, près de .Wissant. .• ~ •· · · · ... ~ .. .: ... . . . . . . "':. 

'. . .. 
. . ART. 3 

IÏ sera -formé, pour ·chaque •ectioa, uae 'commi1;ion· ;idmlnfstratift 
com~sée de 1ept membrès, qui seroat éla1 par l'usemblée des quarante 
propr.~tairea de chaque section les plus impos'5, i rai10n des marais 
qu'~ls y possèdent et suivant les formes quhero~t établies ci-apris. 

·.:>~ 3 · ,. ··:': ~f ::/5JL-~ :-· ". ?? 
•4 • : •• -

An. 4 
Les administralë~rs· seroa1.choi1i1 da~s la.listepnérale.des proprt6-

.taire•. 

1 . .&rr. 5 
' . Le m~me propri~taire pourra !tre administrateur 1ba1 ~eux sections 

._: · l la fois : mais dans uae m~me compüssion, li oe pourra y Hoir que 
.:. : .. deu"J: membres déjà commissaires clans d'aatra sections. 

. . ·An. 6 . . 
· . - Les administrateurs seront élus pour-stx.aas ;1ean·fonc:ttoos seront 

. _· ... sratuttes. ~ . . . 
· · _ · Les commissions aeroDt renou-1élfes pat moitié tous les tro~ aaa ; 

lors de la prem1ùe dcction, quiiuma Heu après trois ans, le sort d&lpera 
les trois membres sortants ;-à la deuxième flecth>n, les quatre membres 

· rèstants seront remplacés.- et ainsi de ·sùite. ~ 

.• · Les 1dmiaistrateurs sortants pourrooUtre rfflus. 

. .. • . A&T. 1 ,-· · · · 
,- - : .,,. · · · Cbaqae.C991misÎiÔD ·df1ip.,..- .cteui~ de · .. fmembres·poar'ftlllpllr; 

. · ·-~ -~~d1aU1 darée~e ~·r~tlon •. luioactions·deprésid~t:etde ~ecrétai~. 
-. '-f-· .Lt'let,r~taire sen s~dalement-.cbarp -du41fp6t-des.. plaas, reii•tres 

·et.àutres titres de d~cuments. · ~ 
~~ . .. -. . ~ 

·:. .. · ... An. 8 
.- : .. · • • Les ~mmissions~daiiai1trativa 80Dt.spklaliment.-tba ..... :. · ·: 
~«· : . . . · ,._ De· faire-.dR.ser,:cumlnei. modlfièr ou ~adopter ·les -projets de .. · . 

. ·);: ~· _.tranu• uûeuter·.c:ln.qae:aaa••t ·êt~aa.Mt~rmlaer.lemôd~~~~ioa ; 
:~ ..,:! ·-:~_. '2--·.oe paner J9s:a4Jucllcalton1.1>u.1118Ïdt&; • :• : · · , ·.' . . • . .• 
·_.::·~~-- ·;.: 3-.: ovrdonarf-iet.dfpaiâu. cte .. -prâenter ~t îqler .Prcmsoiremeat · 
· ·, ·· · les budpbet c:Ompte annuelS ; ·· - ·. ~- •. · ·; . , ·• ·• · . 
·. · _ · · .f•. De rêjÏartlr~ctiaqae anâée le ~ontaat aes.c:oatrlbutionsaûelsai~ . . 

1 · • . pour les tranu1•et.auties dépenses ·d~ l'aaodaUoo.eotre les co~mun~ 
. · -fraction• de communes ou bassins de -sectiou, .clans la ·proporlion des · . • : 

... · Jat~rtts rupecdfs -; . ·· · · . . · · ·. • · · . · . - : · • - .'. 
~.,,.:; .. · · • ·5".1>e ·faire .dreuer ·d vfrlfier àea TOies .de ·npartltloa eirtrê ·lu ~·" : ; 
:.:·. ~. • :propritlùra la~~1& de.c:baq~~:co~maae:; . · . -· : .. : · • • .:.. .~·· _··.: 
-~: .·:..:.: ·•·. ··~.De·rirltier"la·.cà1Q1»tes..et1critura,èla:1ripos~.ccnnp~bl~1,..: ·; 7~:,·.;tl 
~ .... ·.• . .,. . .. . .. . . .· . . . .. . "' . . . . ... · .. · . .. .-. 
~:,..·~~·_: .. ; ,._l>e pro~er.t·rapjrdbati~ .da. 'P.réfét ie•"ICOadacteul"i,-prdes, ... ·::.:-1· 
,. . · . =ncneun .et ·autres . .,enta .doat ·l'emploi. ·peut ·~ .10tceaalre .et de ··-. ·,. 11

1 ".~ ... -:l· ""a_.,ler·1.;·r•1....a-.. · · .. - · · · · ~-·:.:.!.- ·.· '· · "· · ' · ·• ··. ~ ..... ... ..... l'Yal V. ~.., • • ""' ;,. , .. - • ,.... • • • ·-

•... . . . ·~De cÎcntaer leur am•àr'tOU.·lâ obj~ti~tlfi auxlat,rits de:&a . .. 
~ t .. sectlon, .de foumlr les renaei1oements et obseratian1 dcmUd& .par 

.:. , • J'autorfti 1dmhil,tratlve'. et -enfin •d'aercer toutu -les attrlbatioas .que _. 
leur canfère le.pr~èat ~emeat. . : .. 1 .. -· -. . • ~ ~ . • •• •• r- - .• . 

: ·.. ., . , ··:e·~. ·.-.·· .:·· .· ·... .. t"• ·~~ .' ... ·~...:...:·, : .... ':. · !·.- .. .:• ........ ....... ·;..: ....... . . 
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ART. 9 

Les commissions ne pourront délibérer .qu'au nombre de quatre 
membres au moins. y compris le président, qui, en cas de partage, aura 
voix prépondérante. Leurs délibéraûoos seront soumises à l'approbation 
du Préfet, par l'inleTmUiaire du Sous-Préfet de l'arrondissement, qui 
donnera soo avis. Biles oe uront exécutoires qu'après cette approbation. 
uuf le cas d'urgence, dont il serait rendu compte aussitôt au PrHtt. 

ÂRt. 10 
Lts commiasions de deux ou d'an plus grand 'nombre de sectic-ns ne 

pourront se réunir en une assemblée qu'en vertu d'un ordre ou avec 
l'autorisation du Prifet. 

ART. H 
Ed cas de vacances.dans l'intervalle des électioas, lorsque la commis~ 

sion sera réduite à cinq membres. fi sera proddé au remplacement du 
membres manquants. si les pou•oirs de la commission doivent se 
prolonger encore d~ plus d'une année, à dater de la seconde •acance. 

Les nouveaux membrH ne seront élus que pour atteindre le terme 
des foncll«!ns de ceuit qu1ls n!mplacent. 

Allt. 12 
La dissolution d'un'e commission administrative peut etre prononde 

pllr ordounaoce royale. . 
Daos ce cas. Je Préfet fera prodder, dans les trois mois qui suivront. 

à une nouvelle élection, el prescrira les mesures qu pourraient exiger 
les iàtér!ts de la section. 

: . . 
mRE 11 
Electlo~• 

ART. ·t3 
. •.. •. ·tâ liÏte des quarante propriétaires 6lecteurs sera dresHe par le . 

Sous Préfet. sur les états des perce;>teurs ou des recneurs apéciaa:i dont 
li sera fait mention ci-après ; elle sera ensui~ vérifiée et certifiée par les 
-commissions administratins. ·. 

. Cette liste présenlera les nom, prénoms et domldles de.s proprié
.tail"Ut la quaotitédes terre$ imposées qu•fts pouüent daos la Hclion et 
les communes dans lesquelles les terrains sont situes. . 

An. 14. 
• .Le Sous· Prtfet. aprà ·HOI~ arreté provisoirement la liatff -en fera 

dépoter, pendant un·mols, une copiecerlifi~ aux maides des communes 
-comprises dans la aectiou. 

Auuit6t après la rfception ,de celle Jiste. les Maires en feront 
annoncer le dépl\t par 1ftiches et publications, afin que les propriétaires 
i~téreués puiuent en prendre coooai1sance . . 

.Le:dép6t et la publication •eront constat's par certificat du Maire. 

- . 

: 
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Tout contribuable de la ·section pourra, dans le mo••• à dater de 
l'avis du Maire annonçant le dép6t, ~i1oaler les erreur• qu'il croirait 
avoir été commiaes et en demander la rectification. Aprês ce d~I, 
aucune réclamation ne. sera admise. 

Arr. 15 
Après avoir pris les renseignements et fait les vérifications néce.s

aah es, le Soas-Préfet rectifiera, s'il y a lieu. la liste, et la transmettra au 
· Préfet, avec les certificats des Maires, les réclamations et autres pièces 
produites . 

.En cas de contestation, le Préfet prononcen en Conseil de préfecture, 
dans le délai .de quioi.e jours ; li amtera ensuite définitivement la liste. 

AaT. 16 
Un arrf1é du Préret odésipera le lieu de la réunion des électeurs ; le 

Sous Préfet convoquera et prbidera l'assembl~ électorale. · 
Eu cas d'empkbem~at, le Sous· Préfet pourra déléiuer un CooseiUer 

d'arroadi.aemeot, ou le Maire du chef-lieu du canton, pour présider 
l'assemblée. 

Les 61ecteura seront con•Qqués réplièrement et au moins quinze 
jours d'avance. . · 

Les propÎiéaaires appelâ ~~~a!~ contributions à .faire partie de • • . J 
Passemblie électorale pèuvent s'y faire repraeater par dt1 fopdés de 
procuration •. Les procaraU6as seront &üérales; elles ne seront admises 
qu'après que le bureau en aur:a reconnu la tt,ularlté. • 

Nul ne eourra vot~ comme procureur fondé, sil n'~st propriétaire 
dans la section. . · 

Nol ne pourra exercer les droits de prd"cureur fondé par · plusieurs 
Gandaas d1Ds la ml:me uaemblée. . · . '• 
: 

ART. 18 
Les ftmmes, les mineun, les iatenllts, les communes -et les 'tlblis· 

umen1s publics concourent aax élec:tioas par reptisentants. 
Les femmes peuvent se faire représenter par procureur fondiE ou par 

leurfils, petil·fils, 1•ndrea ou petlta-geadres majeurs ; leurs flls, peti~ 
lil1, xendrea ou petits gendres n'ont pas besoin d'l:tre oroprittairea dans 
la section. · ' 

. ' 

A 
\! . 

Les lac:apables -sont de droits reprkeat4s par lnrs ·tuteurs -; les 
~· . communes, par les mitres ou leurs adjoinls ; les hospices ou autres 
~ . établissements publics, par ua de teurs admiaittrateurs. 
'~·~· ~ . . . ., . .~. 19 

.Nui n'est admis i voter, 1°11 n•est iascrit ou repr~nlantJépl 'Cl'aa 
inscrit 'IDr la liste arrl:tée par le·.Pr6fet et d6pode sur le buruu. · 

ART. 20 
.La deux plas t1ës des 'lKteurs présents, s.acbant llre·el-icrire, 

rempllr_ont les fonctions de 1c111tateurs. Le barau dftignera le-aemtair.e. 

1. 

"J ' {" .... , 

.. 
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. 

• . L'èledton aura lieu au acratiu aeGTet de liste. La pr&ence du tiera 
· plu un des 61ectears inscdts aur la 1l•te etla majoriti ab.solae 'des votes 
"prim& sont nkessaires, au premier ·tour du scrutin, pour qu'il y ait 
61ectioo. 
- Au deusième tour de acrutin, la nomination .a lien ·à la plurallti des 
votes exprim&, quel que soit le nombre des votants. 

En cas d•èplité des voix, 1 élection est acquise au plus àg~ 
Chaque scrutin doit rester ouvert peadanl deux heures au moins. 

. Âprh le a•pouillement du · scrutin, le président eu proclame ·le 
rèauJtat. . · · 
~ prom-~rbâl des opmtions de l'assemblée est rèdiaé et sigd; 

- Hlnce tenante, par les membres du burau. . . 

AaT.~.22 . . 
Les èlecteurs out seuls le droit de coatesler la valUlité des opèntions. 

Toute réclamation qui.n'aurait pas été consignée au procès-verbal devra 
ttre déposfe à la sous-préfecture. dans le délai de cinq jours. Ce d~lai 
npi~. le Sous·Préfet soumettra a~ PrMet le proœt-verbal et les pièces. 

AllT. l3 

. Dans I~ dtlai·ii-desso1 fiti~ s·u n'Y'a pas eu de réclamation ·et s'il 
-· .o•ape~lt aucune cause de nulllté. le Pr6fe1 déclarera l'élection nllde .. • 

.. Dans le .c:as"contraire;Jl dtiërèra le.]Qgemeot de la nullité.au Conseil 
.de.pr6fectare._ . . .. · . :. · . . . ' ! . . ., . TIT.RE Ill " : ... 

-~' , . . -. : .. . - . . ,~ .. . ( "" 
- tidactlon"-ct• :Projeta - -Ex4c:utlon .cla ,..,.vaux · . . . . . . . .... .... 

~ ~ . . jj-:-. . - . Alrt • ..24 .•. ; . • . 
·: . . .. . . . ~ .... . .. .... -.. 

Les projeti.ae travad1~eroat .. r6dl1a par iaa conducteu~ sp6dâJ: qui, 
· . ·sur la déliberation des commissloas intéresda, .. poutra ftre attaché .à 
• · .... ~asieurs ·sections à la fols. L'ingéaiear des _poats-et-cbaussHt de 

1 • • ·J1arroadi11emeat.ririfiera eu. projeta et ptoposera 'les modifications .qal 

'

. ":· ~l~l._pa~~nl akeuairu.. . . ·. , ·· . · . · 
· • . .. .· a ... 25 r:_. .. ·.-... · .. -. ft:&... . .... .. ~ , . • 

. . . ' 

.... 

.. 

1 ' _ . ., _ 
ART: 27 

Les ·travaux seront, .autant .que possible, adlutés d'aprà le .mode 
adoptê pour .ceux des ponts-et-chaussées, ea pr&ence du ·-préaldent ile la 
commission ou d'ua administrateur délégué. l11 pourront cependant 
6tre exécutés de toute autre manière, sur l'avis de la commission et de 
l'io1énieur en chef et d'apr6s l'autorisation du Prèfet. 

ART .. 28 
L'exécution des travaux aera dirigée par un conducteur sj>éciaJ. 

L'iafênieur procèdera aux vérifications et rèceptions dts ouvrages, en 
prèsence d'un administrattur et do conducteur, qui signera les procès~ 

· verbaux tl pourra Y.consigner ses obsenatlons. . 

Aar. 29 
En cas de dësaccord entrt la ·commission et l'lng6nieur. relativement 

aux projets des travaux et à leur exicaüon. il ·sera statué par-te Préfet, 
s ur lavis.du Sous-Pttfet et de l'lagénieur eo cbef. 

Aât. 30 
Les budgets et les devis des travaux préygs audits bud1ets seront · 

.déposés. au commeucement de chaque année, pendant quinze joan, à la 
mairie dts chefs-lieux de canton, afin que les propriétaires de la section 

_ J?Ui~~ent en prendre connalssanœ et présenter leurs obserndons sur 
1 ul1hté.des dépenses et sur le montant des tues i imposer • 

La ~mmlsslon devra Informer de ce d6p6t les maires des commuots 
ac la section. qui en-~onaeroatavisaux tntéressis, par'foie de publication 
et d '.affiche. · 

ART. 31 
f •• 

. . Tout projet de nonel établissement. tel que œustraction de canaux, 
~~· ·chemins, poots.,.'cluses,_ bal13r,s, de nature à chan,er le système de . 
. ? : " dessèchement. a •rrisation et d •coulement des eaux, devra ~tre l'objet 

·• d'uae-lnfonnatton de œmtno411 et lnc11111modt1 par le · Sous-Préfet sur le : 
;}.:' . ·projet ou ravant-projet..elcs travaDI . 
, ._,,. ; . ·. Devra faire .également 1 objet 

0

d'une .euqufte. .tout projet .dont • · 
. 1 encutlon pourrait exercer quelque Influence sar la navigation de l'Aa 

... ou sur les W1ttrin&11es du dép'lrtement du Nord. 
~ ~ 

\.r ·. TITRE IV ... , - . . 
Contrlbutlona, R~ttes.~ J>•penHS 

•. 

• f 

. ;;: :· · :· . '.Loragu'IÏ;~;w. dè-t~·1·rclhaailès. ta"ridactio~ des ..,..O~ts . ·: · 
.Arr. 32 ' • 

' .. 
. .aclmlnl1t,.aliveL . • , _ . · .~ . ·. ._ . _ . ~ • . ·. . l

.;·2-·~ · ~ama •re .. ~afi6e :.l ·rta~~ieur1~ -~,.demande d~ ,~~lufoaa·· .. ·•·. 

;·:~ · .... . :-··· . ' . ·: .·~ ... -: . ;;. "h,.;·26 .. .. 1 • • • ~. _: ~:: • • •• . ": ·~ .. 

~·:~ : .· Les .,,o.Jeb •eroat .. to~mis.l · r~~pr~ba·ti~ du Dtrecterir-1~61:11 dès ... 
: . . · ponta-et..cbaoaa&s, lonqo~il s'agir.a de tninu11 .autres que ceux relatl&à 

l!eatretien ~t i 1a -œa1er.ation dû ~enkbement. · · · . · · 

J
._,·-,;··_ ·':, ,_ . . - :·· .. - ·. :·- :.. . . . . 

•• !"\ • ... ' .... • ..- .-. • ·~ .... ~ •• l; ~ .• ~ . . 
::-~·~;.,~:·V :.:.:i " ;· _. \." • : :~~·-= '° • • • ~ 'i: ·~ .. -

t.e·ncouvremeat des taies sera faiL au cboi:i dÜ adaiini1trat~urs d~ • 
.chaque sedion. ou parleaperceptear• dea communes, ou par un recevar 
-spécial que la commission administralin aura le droit de choisir, mais 
~ont elle sera tenue de faire pr•alablement ipproanr Ja nomlnaUoo par 
le Mfet. · 

Le receftar sptcial prttera ser~ent entre les mains du Prèttl 

.. 
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. : -. • . ·•. •. • .' • --AttT •. 33 . . . 
'-· · :·. ' :La pesœptcan ou le receveur •ptcial .dresseront les .n\(es·aurles 
·· · ":dOclimeotsqui leur·seront fourni• par la cemmi11ion. Ces r6les·seront 

-easatte- "1'mfia par cette m!me commlnioa~·TIJës par son pr&ident-et 
rendus e~éc:atolres par le:.Pr~fet . . · · ·· ~ ·. I · 

I· 

IDREV 

Dlspoaltlons ~•r•l•• 

A.a1. 41 
'La perceplioa en senr faite -~e la maoière et avec les privil~es établis 

·pour les contributions 1firec1es: . _ .. Les conteslations relatives à la coo~ctioo et au recouvrement des 
r6les, aa:r rèclamatioos des individus Imposa et à l 'exécution des trawux, 

..... . ART. 34 seront portées devant le conseil de préfecture, conformément .au1 
.. ·oaos ' le:s sections où U·y.aura UD receveur spécial, il s;cya cbaTié .disposillons des lois des 28 pluYi6se aa vm et t.( floréal ID X!, sauf 

..d'acquitter lennaadats délivrés par 1a·commlasion. · , recours devant Nous en notre Consdl d 'état • 
·. ~eu . mandats devront !tre accompagna de ..pi~ justlfiealins, · ART. 42 

· · 'dressées-par le conducteur et via&s· par le pr&ident ou par un admlnls- · L'accomplissement des obliptions·et le paiement des dépenses qul 
. . .. trateur lltlfpé .. ét ea outre, d'un certificat.de conducteur; qinod il s'agira , seront à la charge des propriétaires, pourront ~tre esiga d~ fermiers, 

.· ·· . de priiem~nt d'acompte i un ·en.arepreneur. et . d'an .procff..verbal' de locataires et autru détenteurs. i q11elque titre que ce soit. sauf )eur 
rfce.ption de l'inp~it'ur. lonqu'il se~ question des paiemen'tule _solde. .. . recours contre le• propriétaires et sans p~judJce des ·conditions particu• 

. • . · -• Aar. "3~ . ;. U~re. dont la coooaissaoœ est du rtssort des tribunaux. 
. . · ·.Le m6Jne receveur 4p#clal poum e&eTCer Ses ronct.ÎODI d&DI plusieurs .. Arr. 43 -· 
sections à la 1oi5. · . · · . . ~. · · .. - Les .délits et contraventions seront con1tath par 'des procés-"rbaH 

'.: . · . ·. .· . ·· .AR,.. 36 ·- . · .- • '.-. . ·c1es cooductrurs, gardes ou autres fonctioanairel' el agents de police 
.f'~ ~~~.:. :-.J.orsq~~ :~le -~~.-;...~~ ··.d~s . T6les· ;s~ra . coafii .iux jtÎ'ceptturS· ·_: ."-.-./. ~>menUonaés à l'articJel de la loi du l9 ftoréal àD X. . ·· . . . < .,.:· :. auniclPàux. 11 y uai:;daos-Ja· seètioo ·ui:i-caissier.·~bargé .ëie .ÙntT.aUsei le . . . . .:--:.- . , Les a1ents spâ:lalemeot pr~pos& .• la police des Wattrioaues 
~-:.,.::._ :111iontaof dèS,tant .. ~'elfectuer:Jut.m!me les.autres recoawremeots.diftn ·· · · ' :;..~··- devront, à cet effet, prtter le serment wu1u par la loi. 

·}>:r.ètJd'acq~ittér .Jes .dé~n!esdg~lièremeiit-~utorisées. · · · : ~ . ·~ · :: ·· ·-; · -~ • . 44 ·· · ·' 

.~.: ~:. ~: ·~ .. ~.eomiaatioo du .ca!ssiei:_ s~ ~IO~mlse -au~ mfmes for·r;nalltés qu• •. ::: : ~:.- :.roates réparations-et dommires seront poursui fis .et ~primés par 
·· .-- · .êellu:.des.receYeurs .. pKiau. - · - · ·.- · ": . ,,,, . ~ . ~;; · ·: 1 Ja voie admiaistrafüe, comme pour:Ja objets de zraade voirie. · • 
i·~·. -~ :,.S~. ;·~.~-~> ;;.;.~· :".:" .. · . ..-.. :b.t. '.37··:· . ··'.~ • . · · .. ·· :: --·. : ~- · ... ·. '•. · ~ . Les déJitÏ seroot.:poun11ivis ."-par .1~ ·voies ordlaa~res dewot les 
1i:];1'./ :P0a;~~~ 'de-~ur-testioo~ 'lel:p;Q:.p,t~; ·rcce.eun4't..te.:Ï _ ·-;.} ... ;:tJibunaux. - . · ~ ' : . 
~-.. .'Sel'Oat~,usu1etlis ~-·.un ··.cautionnement -mobiUer. ·.ou .Immobilier, ·dont - . · :j~~- : _. · Le tiers. da · amendes -appartiendra l 1~1eat ,qui auJa coutati la 
} :'! ·· :t~iDIPartaoce~eriLrégtéè. par laœmmiuioia .... ~ · ~ · ·· - · . , . · ·;:. ; ·: .,, _ >cootrueotioo ou le délit. · · · · 

·-~~. ': , .:, -; :· ~"'!' ·";,'."!- .. ;, • • • .. • - r,.· · ~ .. . : ; ;" • • • .·~·, .. .-Î.\,.".t • • ~•\ • •, -. !., ._._ ' .!.... • -• ., • 
~,~~,.:./"";· -11·~J.;:·;:~ "'!t.~ ~!: '.. ·· {~·. ·.-.."' . ·~â 38- . :!"· ,, -~ · .- ·. "'._· .·· ·:·: .. . · .. ;, ·~~~ : > An. 45 
~ · ...... . ::.::. ..... -- ~.-;, ~ ~ . · . .. : . . .· ..... -. " .. ,. .. ... ··- . _ .... ,. .~ , . 
t :.;r.~: ~ ~· ',lhera.aUoàtj cê;s ~~ œmpta)»les aiie -.nmlse 11Ônt la~uotlté ··~ · "" .... 'Les honoraires, frais de voyage et autres dipenses, qûi seront dusaux 
.. : :: v sera f!xée· pa~:I! Prifet.~ur la proposltilJn de la œmml11ion. · · . # ~ • < • ID&6cdeurs. seront payés d'apr6 le règlement qui en sera ·fait. conformé-
·~ .. ·: .- - ~ ~ · • •. - ?. ·· .. ~· · · • · . ·•. · ' ·~ · ~eataux dispositions de t~article 75 du.cttcret du 7 fructido·r .an XlJ, Ces .. ft t; .. ~~~e::;.;~~ -:~~~\~~:~~..X ~t -~~ ·c:iÎ;a.e~:.~d·;~·t · ·. '~../.. iademnita pourront ·~~e-c:on~1lies et féal6es par_ rorme.d•abonoemeDt. 
!j:":·. ·.compte,..aunrJe~t" juin, ile_.'l _recetta .et di~« l~urclce précéct~aL, . . 1 •• ,~,: ' • Allt. 46 ' 
1..;: ~1:n~·.1eur-~e~~-tenu .comptc.d~.9&i!D~W~lià'emeaH1its; . . ' : . . ·· ;z;':.: . ··. La commissions arrtteront ct ·soumettroat.à l'aCprobatioa•d\I Pftfet 

;f[2~i~t~!~~~;!;~-';!~:~~~-~~-~ ~~~·f.~~~\~:~.-:~~~,~:-~~~~~:·~·~; .-:~-.~:··-!;" : · .;.(, ·J~;·~~~i~~~r:: ~=:~0~~~~11:::i::=:!:s !~=::=:=. 
·'i·t'·':-:.: . la .complu ·.erotit ·prélent•1..ea 11oub1ê :~ltloa; .,,..,._ -de · ;;~!,!; r41ae la rqutartté Jiu semc:e. . . . , . . . 
t ,;::; ,pJk:a justificativ.es,_ apr'à noir" éti virifiiis etlll'J'ttia;provilciirement-par .. . ••· .~ . .': ~ Afia d'établir autant qae·poaalble l'uiformit6 d6airable dans toutes 
!·;·~ 1a .commisiloa :; lis '.'s~ront.·~oumis au coaaell -de _.pnfecture · qui :«tes ~.,. · . lea parties de l'administration des wattrinpea,.c:es fèxlemeots particuliers 
·! : :. .... • antter.a. aprts ~fttlr ateaèlu Je· .SOUa-Prffet. ·JI ea· se111 d6pos6 ·aa · . • : .. '.·seront dlacutéa ~t prépara par une commission s~dale, composée d'un 
~ :::~ -exemplaire :i ~ .-oaa-prifectar.e et .ails .mairies :des ·communes "de ~ la .: .. . ~ .• d6légat des diverses commi~sioo1 du département ou de l'arrondisse-
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De : Chantal Carnel - Commissaire Enquêteur
A : "Mathieu BOUTIN"
Cc : chantal.carnel@orange.fr
Objet : Plan gestion basse vallée de la Slack: Demande du mémoire en réponse
Date : mardi 22 octobre 2013 16:53:35
Pièces jointes : Observations Basse Vallée Wateringue.pdf

Basse vallée de la Slack - Demande de Mémoire en Réponse.docx

Monsieur BUTTOR
Monsieur BOUTIN
 
Je vous prie de trouver ci-joint la demande de mémoire en réponse relative aux observations
 déposées sur et dans les registres d’enquête.
L’exhaustivité des dépositions se trouve dans le fichier PDF (Observations Basse Vallée
 Wateringue) joint à ce courrier.
J’ai souhaité compléter ces observations par quelques questions supplémentaires.
 
Je vous remercie par avance pour les réponses que vous m’apporterez.
 
Monsieur Boutin je compte sur vous pour faire parvenir ces documents à Monsieur Buttor
 
Chantal Carnel
 

 

mailto:chantal.carnel@orange.fr
mailto:MBOUTIN@parc-opale.fr
mailto:chantal.carnel@orange.fr
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MAIRIE DE BAZINGHEN 


DEPARTEMENT 
DUPAS DE CALAIS 


ARRONDISSEMENT 
DE BOULOGNE/MER 


CANTON DE 
MARQUISE 


Objet : Enquête publique concernant le plan 
de gestion pluriannuel 2013-2017 
de la Basse Vallée de la Slack 


Madame le commissaire enquêteur 


- 62250-


Bazinghen, le 10 octobre 2013 


Mme Chantal CARNEL 
Madame le commissaire enquêteur 


Suite à la lecture du plan de gestion pluriannuel 2013-2017, plusieurs points me paraissent 
intéressants et sont significatifs d'une avancée dans le raisonnement, à savoir : 


1) Extrait de la page 27 ci-dessous : 


2. Diagnostic de l'état des voies d'eau 


al Les causes de l'envasement des voies d'eau 


:;- Le ruissellement sur le bassin versant 


Les eaux qui arrivent dans la basse vallée sont de sources diverses. Le nombre important de sources 
explique la difficulté d'agir sur les quantités d'eau débouchant dans la basse vallée et la nécessité de lutter 
contre son inondation par des actions sur le fonctionnement hydraulique des marais. 


Les sources d'inondations identifiées sont les suivantes : 


• Ruissellement provenant des infrastructures routières (notamment de l'autoroute A 16 : tamponnement 
des eaux insuffisant, identifié dans le SAGE). 


• Ruissellement provenant des zones urbanisées en amont de la basse vallée. 
• Ruissellement des zones d'activités (on notera en particulier la zone de la Ménandelle et celle de la 


Trésorerie). 
• Remontée de nappes : lors de fortes précipitations la nappe phréatique est saturée et le niveau élevé 


d'eau dans celle-ci peut être cause d'inondation (cf. Evolution du bassin de la Slack et de son exutoire, 
en relation avec la dynamique littorale, SAGE du Bassin côtier du Boulonnais). 


• Rejet des eaux d'exhaure issues de l'exploitation des carrières de la Vallée Heureuse et du Boulonnais 
(cf SAGE : Gestion de l'eau en milieu industriel Spécifique. Théme1 Orientation 1 Mesure 1 ). Ces rejets 
d'eau sont réalisés dans le cadre de leur activité d'extraction de roche (eaux d'exhaure). Ces eaux, bien 
que leur qualité soit contrôlée, et notamment la granulométrie et la concentration des MES qui y sont 
présents, provoquent également une arrivée potentielle de sédiments en suspension dans l'eau, 
sédiments susceptibles d'augmenter le risque d'envasement des voies d'eau el donc le mauvais 
écoulement, prolongeant les inondations. 


Commune de Bazinghen - 20 impasse de la mairie - 62250 BAZINGHEN 
Tél/fax: 03.21.92.93.00 


Email: bazinghen.mairie@wanadoo.fr I site internet: www.bazinghen.fr I Facebook: Commune de Bazinghen 







Remarque : Enfin, nous ne sommes plus dans le tout ruissellement provenant de 
l'agriculture ! 


2 ) Extrait de la page 10 ci-dessous : 


« Plusieurs études des populations végétales mettent en évidence la richesse des prairies 
humides de la basse vallée de la Slack .. .. . . Les secteurs les plus longuement inondés portent une 
prairie de fauche de Scirpe des marais ... Quand il y a sous-exploitation, les prairies à Scirpe des 
marais sont remplacées soit par des roselières à Baldingère, ..... ». 


Remarque : Des prairies longuement inondées et des roselières ne sont pas en concordance 
avec la définition de zone agricole protégée. 


3) Page 4, Extrait de l'article L211-1 du code de l'environnement: 


« 1 ° la prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des 
zones humides; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés 
ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand 
elle existe, y est dominée par des plantes hydrophiles pendant au moins une partie de l'année. » 


Remarque: Dans une zone humide selon l'article L211 -1 du code de l'environnement ou 
dans une zone agricole protégée, la gestion des eaux ne peut pas être la même, surtout quand les 
inondations sont de plus en plus fortes donnant la valeur d'une nouvelle crue centennale tous les 4 
ans (2000, 2004, 2008 et 2012). 


4) Page 8: Le tableau des valeurs mensuelles des débits de 2001 à 2011 


En introduction, il est rappelé que le volume d'eau stocké dans la basse vallée de la Slack 
représente 1 150 000 à 1 300 000 m3, ce qui correspond à mon humble avis à une hauteur de 0,23 à 
0,26m. Or, pour affirmer cela, il ne faut jamais l'avoir vu! En 2012/2013, l'eau est montée à 8 
mètres avec un lac immense où il était possible du haut de Bazinghen d'en définir le pourtour. 


Le tableau des débits reprend des valeurs mensuelles moyennes, ce qui n'est pas significatif 
dans le cas présent. Il aurait été plus judicieux de connaitre le nombre de jours d'inondation. Il est 
impératif de faire baisser ce nombre de jours d'inondation ainsi que l'intensité de celles-ci pour 3 
raisons : 


• La sécurité des personnes, 


• Le respect de la zone agricole protégée, 
• L'équilibre de la faune et la flore. 


Commune de Bazinghen - 20 impasse de la mairie - 62250 BAZINGHEN 
Tél/fax : 03.21.92.93.00 


Email: bazinghen.mairie@wanadoo.fr / site internet:www.bazinghen.fr / Facebook : Commune de Bazinghen 







Fiche de travaux : Année 5 - La Slack 


Intervention: du Pont de la Slack aux grandes enfourches. 


Ce curage est prévu la dernière année du plan quinquennal, or 1e pense qu'il faut 
impérativement commencer dès la première année par ce tronçon. 


De plus, je m'inquiéte et je constate qu'il n'est pas fait état de la ripisylve vue du Pont de 
Slack et qui empêche le canal de .se mettre en charge maximum, soit 8 m de hauteur d'eau en 
amont de la ripisylve et 6m à l' entrée du pont (photo jointe). 


Le plan de curage contient des élèments justes et réels que j ' approuve mais également des 
considérations anciennes qui n'ont plus lieu d'être. Ce plan de gestion pluriannuel 2013-201 7 
fait penser à l'entretien d'une rivière ordinaire qui n 'a que très peu de débordement. Ces curages 
programmés dans ce plan n'auront aucune influence bénéfique sur les inondations. Nous 
sommes avec un canal creusé en 1800 pour un débit de 17m3 /seconde lorsque les besoins 
actuels seraient de 40 m3 /seconde. 


Je vous prie d 'agréer, Madame le commissaire enquêteur, l'expression·de mes sentiments les 
meilleurs. 


Commune de Bazinghen - 20 impasse de la mairie - 62250 BAZINGHEN 
Tél/fax : 03.21.92.93.00 
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Monsieur Didier DA VIES contre qdd 
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Le bassin n°1 déborde dans le 111°2 
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La route d'accès inondée (Départem~mtale n°1911) 
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		Observations Marquise

		Observation de Mr Peuvion

		Plan annexé à l'Obs de Mr Peuvion



		Documents déposés dans le registre



		Observations Bazinghen

		Observation de Mr le Maire de Bazinghen

		Photos jointes à l'observation de Mr le Maire de Bazinghen

		Observation Mr Davies





		Photos informatives hors observation

		Photo de l'embouchure de la Slack première moitié du XXème siècle

		Photo de l'embouchure de la Slack aujourd'hui






Le Commissaire Enquêteur							Le 22 Octobre 2013

[bookmark: _GoBack]Chantal Carnel

37 rue Henri Lebleu

62840 Fleurbaix





Objet : Plan de gestion quinquennal de la Basse Vallée de la Slack et portant sur la demande d'autorisation au titre du code de l'environnement - 6ème section des wateringues :



Demande de mémoire en réponse relatif aux observations :

· déposées sur les registres d’enquête

· relatives à des questions du Commissaire Enquêteur

à 

Monsieur Buttor – Président de la 6ème Section des Wateringues – Otove - 62250 BAZINGHEN

Monsieur Mathieu Boutin - Assistant d'études PNR Caps et Marais d'Opale







Messieurs,



Je vous prie de trouver ci-après les observations déposées sur et dans les registres d’enquête.

L’exhaustivité des dépositions se trouve dans le fichier PDF (Observation Basse Vallée Wateringue) joint à ce courrier.

J’ai souhaité compléter ces observations par quelques questions supplémentaires.





Au total 4 personnes physiques ou morales ont déposé des observations (2 sur le registre de Marquise et 2 sur le registre de Bazinghen)





Je vous remercie par avance pour les réponses que vous m’apporterez, dans les quinze jours.













		Le Commissaire Enquêteur

Chantal Carnel
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REGISTRE DE MARQUISE



Déposition de Monsieur Peuvion (page 2 du registre) accompagnée d’un plan

Monsieur Peuvion Philippe, domicilié 99 chemin des courtils à Bazinghen s’est exprimé en tant que propriétaire (exploitant et propriétaire en indivision avec ses sœurs et sa maman) des parcelles C90-C91-C94 et C97



· « Pour les travaux décrits page 82, l’accessibilité ne peut se faire par les parcelles citées ci-dessus »

Commentaire CE : Monsieur Peuvion déclare en effet qu’il n’y a pas d’accessibilité possible, aucun chemin.



Commentaire 6ème section des wateringues :



· « Au sujet des passerelles répertoriées page 81, elles ont été installées illégalement sans notre autorisation. Je demande la non validation des passerelles »

Commentaire CE : Monsieur Peuvion déclare que ces passerelles ont été construites sur son terrain par un voisin sans son accord, il refuse par conséquence des éventuels passages par ces accès qu’il juge illégaux



Commentaire 6ème section des wateringues :



·  « Je refuse les implantations de plantation sur la berge (rive droite) »

Commentaire 6ème section des wateringues :



· « Je demande la réfection du passage à gué situé à l’impasse de la motte ainsi que le passage à gué au niveau des parcelles nos C133 et C110, voir plan»

Commentaire CE : Monsieur Peuvion déclare que ces passages se sont dégradés avec le temps et inadaptés au passage d’engins.

 

Commentaire 6ème section des wateringues :



Dépôt de deux listes comportant des noms et des références de parcelles déposées anonymement

Des annotations ont été portées au niveau de la commune de Marquise : ajout de « 542 + 544 » et de la CC de la Terre des 2 Caps : AP 200 a été barré et remplacé par AP 250

Commentaire CE : Il semble que ce soit une demande de mise à jour des parcelles impactées par ce plan.



Commentaire 6ème section des wateringues :



REGISTRE DE bazinghen



1 – Déposition de Monsieur Raphaël Delattre – Maire de Bazinghen



Monsieur Delattre a déposé un courrier composé d’une lettre de 3 pages et accompagnée de photos et d’un procès-verbal de constat établi le 18 Février 2008



· Monsieur Delattre souligne avec satisfaction que dans le dossier « nous ne sommes plus dans le tout ruissellement provenant de l'agriculture ! »



· Il souligne que les prairies longuement inondées et des roselières ne sont pas en concordance avec la définition de zone agricole protégée.

Commentaire 6ème section des wateringues :



· Il rappelle l’extrait de l'article L211-1 du code de l'environnement page 4 et fait la remarque suivante: 

« Dans une zone humide selon l'article L211 -1 du code de l'environnement ou dans une zone agricole protégée, la gestion des eaux ne peut pas être la même, surtout quand les inondations sont de plus en plus fortes donnant la valeur d'une nouvelle crue centennale tous les 4 ans (2000, 2004, 2008 et 2012) »

Commentaire 6ème section des wateringues :



· « Page 8: Le tableau des valeurs mensuelles des débits de 2001 à 2011

En introduction, il est rappelé que le volume d'eau stocké dans la basse vallée de la Slack représente 1 150 000 à 1 300 000 m3, ce qui correspond à mon humble avis à une hauteur de 0,23 à 0,26m. Or, pour affirmer cela, il ne faut jamais l'avoir vu! En 2012/2013, l'eau est montée à 8 mètres avec un lac immense où il était possible du haut de Bazinghen d'en définir le pourtour.

Le tableau des débits reprend des valeurs mensuelles moyennes, ce qui n'est pas significatif dans le cas présent. Il aurait été plus judicieux de connaitre le nombre de jours d'inondation. Il est impératif de faire baisser ce nombre de jours d'inondation ainsi que l'intensité de celles-ci pour 3 raisons :

• La sécurité des personnes,

• Le respect de la zone agricole protégée,

• L'équilibre de la faune et la flore. »



Commentaire 6ème section des wateringues :



· « Fiche de travaux : Année 5 - La Slack

Intervention: du Pont de la Slack aux grandes enfourches.

Ce curage est prévu la dernière année du plan quinquennal, or je pense qu'il faut impérativement commencer dès la première année par ce tronçon.



Commentaire 6ème section des wateringues :



De plus, je m'inquiète et je constate qu'il n'est pas fait état de la ripisylve vue du Pont de Slack et qui empêche le canal de se mettre en charge maximum, soit 8 m de hauteur d'eau en amont de la ripisylve et 6m à l'entrée du pont (photo jointe).



Commentaire 6ème section des wateringues :



Le plan de curage contient des éléments justes et réels que j'approuve mais également des considérations anciennes qui n'ont plus lieu d'être. Ce plan de gestion pluriannuel 2013-2017 fait penser à l'entretien d'une rivière ordinaire qui n'a que très peu de débordement. Ces curages  programmés dans ce plan n'auront aucune influence bénéfique sur les inondations. Nous sommes avec un canal creusé en 1800 pour un débit de 17m3 /seconde lorsque les besoins actuels seraient de 40 m3 /seconde. »



Commentaire 6ème section des wateringues :



Déposition de Monsieur Davies

Monsieur Davies – Le Moulin de Rouge Berne à Bazinghen – 10 Octobre 2013



« Monsieur Davies souhaite par son écrit apporter son soutien à Monsieur le Maire pour obtenir le curage du Bazinghen afin d’éviter les inondations répétées qui ameublissent les terrains et envasent les pâtures. Le curage devrait permettre à l’évacuation plus rapide. Le débit est ralenti par la vase qui rehausse les terrains. Les alluvions sont apportées par le bassin versant de 37 Km2, où met-on les bornes de ruissellement3



Commentaire 6ème section des wateringues :



questions du commissaire enqueteur

REGLEMENT DE LA 6ème SECTION DE WATERINGUE

Je souhaite obtenir une copie de ce règlement. En effet le dossier de réfère à plusieurs reprises à différents articles de ce règlement, il me parait anormal qu’il n’est pas été annexé au dossier.



Commentaire 6ème section des wateringues :



REGLE 6 DU SAGE

Dans le document de 3 feuillets intitulé « rapport de présentation », en bas de la 4ème page il est indiqué « la règle 6 (du SAGE) demande que les opérations prévues dans le plan de Gestion de la Slack soumis à autorisation au titre de la loi sur l’eau soient reconnus d’intérêt général »

Et en dessous on lit la phrase suivante :

« L’enquête prévue dans le cadre de la loi sur l’eau aura donc également pour but de faire reconnaitre cette opération comme d’intérêt général »



Article 6 : Compte tenu des objectifs fixés dans le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la ressource en eau du SAGE pour la préservation des zones humides alluviales et littorales ayant fait l’objet d’un inventaire au titre des zones humides à enjeux dans l’atlas cartographique du SAGE, les nouvelles installations, nouveaux ouvrages, travaux ou nouvelles activités, visés à l’article R214-1 du Code de l’Environnement soumis à déclaration ou autorisation au titre de l’article L214-2 du même code, au titre de l’article L511-1 du Code de l’Environnement, ne doivent pas conduire au remblaiement, à l’affouillement, à l’exhaussement de sol, aux dépôts de matériaux, à l’assèchement et à la mise en eau sauf s’ils revêtent un caractère d’intérêt général comme défini par l’article R121-3 du code de l’urbanisme ou de l’article L211-7 du Code de l’Environnement.



Or la préfecture contactée à ce sujet m’a répondu dans les termes suivants « que cette enquête ne concerne qu'une demande d'autorisation au titre de la loi sur l'eau, et que je n’ai pas à rendre d'avis sur l'intérêt général de l'opération ».



Comment cet article 6 sera-t-il appliqué aux travaux décrits et programmés dans le plan ?



Commentaire 6ème section des wateringues :
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Le Commissaire Enquêteur       Le 22 Octobre 2013 
Chantal Carnel 
37 rue Henri Lebleu 
62840 Fleurbaix 
 
 
Objet : Plan de gestion quinquennal de la Basse Vallée de la Slack et portant sur la demande d'autorisation au titre 
du code de l'environnement - 6ème section des wateringues : 
 
Demande de mémoire en réponse relatif aux observations : 

- déposées sur les registres d’enquête 
- relatives à des questions du Commissaire Enquêteur 

à 
Monsieur Buttor – Président de la 6ème Section des Wateringues – Otove - 62250 BAZINGHEN 
Monsieur Mathieu Boutin - Assistant d'études PNR Caps et Marais d'Opale 
 
 
 
Messieurs, 
 
Je vous prie de trouver ci-après les observations déposées sur et dans les registres d’enquête. 
L’exhaustivité des dépositions se trouve dans le fichier PDF (Observation Basse Vallée Wateringue) joint à ce 
courrier. 
J’ai souhaité compléter ces observations par quelques questions supplémentaires. 
 
 
Au total 4 personnes physiques ou morales ont déposé des observations (2 sur le registre de Marquise et 2 sur le 
registre de Bazinghen) 
 
 
Je vous remercie par avance pour les réponses que vous m’apporterez, dans les quinze jours. 
 
 
 
 
 
 

Le Commissaire Enquêteur 
Chantal Carnel 
 

 
 
 
 



De : Nathalie DAUSQUE
A : chantal.carnel@orange.fr
Objet : 6ème section des Wateringues
Date : vendredi 8 novembre 2013 11:43:53
Pièces jointes : Basse vallée de la Slack - Réponse 6 W.odt

Madame,

 

Vous trouverez en pièce jointe le document où figurent les observations relatives à l'enquête ainsi que nos
 réponses.

 

Bonne journée,

 

Nathalie Dausque

> Message du 08/11/13 10:30
> De : "Mathieu BOUTIN" 
> A : "Nathalie DAUSQUE" 
> Copie à : 
> Objet : 
> 
>

 

bonjour

 

voici l'adresse de la commissaire enquêteur

 

 Chantal Carnel - Commissaire Enquêteur chantal.carnel@orange.fr

 

 
Mathieu Boutin
Assistant d'études PNR Caps et Marais d'Opale
03 21 87 86 34
06 72 98 36 64
mboutin@parc-opale.fr

 

 
 
 

mailto:nathalie.dausque@orange.fr
mailto:chantal.carnel@orange.fr
mailto:chantal.carnel@orange.fr
mailto:mboutin@parc-opale.fr



Le Commissaire Enquêteur							Le 22 Octobre 2013

Chantal Carnel

37 rue Henri Lebleu

62840 Fleurbaix





Objet : Plan de gestion quinquennal de la Basse Vallée de la Slack et portant sur la demande d'autorisation au titre du code de l'environnement - 6ème section des wateringues :



Demande de mémoire en réponse relatif aux observations :

		déposées sur les registres d’enquête



		relatives à des questions du Commissaire Enquêteur





à 

Monsieur Buttor – Président de la 6ème Section des Wateringues – Otove - 62250 BAZINGHEN

Monsieur Mathieu Boutin - Assistant d'études PNR Caps et Marais d'Opale







Messieurs,



Je vous prie de trouver ci-après les observations déposées sur et dans les registres d’enquête.

L’exhaustivité des dépositions se trouve dans le fichier PDF (Observation Basse Vallée Wateringue) joint à ce courrier.

J’ai souhaité compléter ces observations par quelques questions supplémentaires.





Au total 4 personnes physiques ou morales ont déposé des observations (2 sur le registre de Marquise et 2 sur le registre de Bazinghen)





Je vous remercie par avance pour les réponses que vous m’apporterez, dans les quinze jours.













		Le Commissaire Enquêteur

Chantal Carnel





		











		REGISTRE DE MARQUISE







				Déposition de Monsieur Peuvion (page 2 du registre) accompagnée d’un plan







Monsieur Peuvion Philippe, domicilié 99 chemin des courtils à Bazinghen s’est exprimé en tant que propriétaire (exploitant et propriétaire en indivision avec ses sœurs et sa maman) des parcelles C90-C91-C94 et C97



		« Pour les travaux décrits page 82, l’accessibilité ne peut se faire par les parcelles citées ci-dessus »





Commentaire CE : Monsieur Peuvion déclare en effet qu’il n’y a pas d’accessibilité possible, aucun chemin.



Commentaire 6ème section des wateringues :

Les interventions prévues sur les voies d'eau se réaliseront par les servitudes de passage des wateringues prévues à cet effet.



		« Au sujet des passerelles répertoriées page 81, elles ont été installées illégalement sans notre autorisation. Je demande la non validation des passerelles »





Commentaire CE : Monsieur Peuvion déclare que ces passerelles ont été construites sur son terrain par un voisin sans son accord, il refuse par conséquence des éventuels passages par ces accès qu’il juge illégaux



Commentaire 6ème section des wateringues :

Le plan de gestion n'a pas vocation ni force règlementaire à valider la présence des passerelles.



		 « Je refuse les implantations de plantation sur la berge (rive droite) »





Commentaire 6ème section des wateringues :

Les plantations prévues par le plan de gestion ont pour objectif de garantir la stabilité des berges et de limiter les interventions sur les voies d'eau duês aux éventuelles é boulements. Cependant les plantations sur berges restent soumis à l'accord des propriétaires.



		« Je demande la réfection du passage à gué situé à l’impasse de la motte ainsi que le passage à gué au niveau des parcelles nos C133 et C110, voir plan»





Commentaire CE : Monsieur Peuvion déclare que ces passages se sont dégradés avec le temps et inadaptés au passage d’engins.

 

Commentaire 6ème section des wateringues :

Les passages à gué ne relève pas de la compétence des Wateringues.



				Dépôt de deux listes comportant des noms et des références de parcelles déposées anonymement







Des annotations ont été portées au niveau de la commune de Marquise : ajout de « 542 + 544 » et de la CC de la Terre des 2 Caps : AP 200 a été barré et remplacé par AP 250

Commentaire CE : Il semble que ce soit une demande de mise à jour des parcelles impactées par ce plan.



Commentaire 6ème section des wateringues :

La sixième section de wateringues prend en compte la mise à jour de ces références cadastrales.

		REGISTRE DE bazinghen







1 – Déposition de Monsieur Raphaël Delattre – Maire de Bazinghen



Monsieur Delattre a déposé un courrier composé d’une lettre de 3 pages et accompagnée de photos et d’un procès-verbal de constat établi le 18 Février 2008



		Monsieur Delattre souligne avec satisfaction que dans le dossier « nous ne sommes plus dans le tout ruissellement provenant de l'agriculture ! »







		Il souligne que les prairies longuement inondées et des roselières ne sont pas en concordance avec la définition de zone agricole protégée.





Commentaire 6ème section des wateringues :

La volonté de la sixième section de wateringues est de maintenir la vocation agricole du marais et donc l'exploitation des prairies de fauche. La vocation de la sixième section de wateringues est d'entretenir la basse vallée à cet effet. L'outil « zone agricole protégée » est un outil d'aménagement qui peut permettre effectivement de garantir la vocation agricole du secteur.



		Il rappelle l’extrait de l'article L211-1 du code de l'environnement page 4 et fait la remarque suivante: 





« Dans une zone humide selon l'article L211 -1 du code de l'environnement ou dans une zone agricole protégée, la gestion des eaux ne peut pas être la même, surtout quand les inondations sont de plus en plus fortes donnant la valeur d'une nouvelle crue centennale tous les 4 ans (2000, 2004, 2008 et 2012) »

Commentaire 6ème section des wateringues :

Comme évoqué précédemment,  la vocation de la sixième section de wateringues est d'entretenir la basse vallée afin de garantir l'exploitation des prairies de fauche. Ce plan de gestion est une première étape nécessaire à la poursuite des interventions de la sixième section de wateringues. Il reste néanmoins de multiples questions autour de la gestion hydraulique sur ce secteur auxquelles la sixième section de wateringues prendra part dans les différentes démarches engagées.



		« Page 8: Le tableau des valeurs mensuelles des débits de 2001 à 2011





En introduction, il est rappelé que le volume d'eau stocké dans la basse vallée de la Slack représente 1 150 000 à 1 300 000 m3, ce qui correspond à mon humble avis à une hauteur de 0,23 à 0,26m. Or, pour affirmer cela, il ne faut jamais l'avoir vu! En 2012/2013, l'eau est montée à 8 mètres avec un lac immense où il était possible du haut de Bazinghen d'en définir le pourtour.

Le tableau des débits reprend des valeurs mensuelles moyennes, ce qui n'est pas significatif dans le cas présent. Il aurait été plus judicieux de connaitre le nombre de jours d'inondation. Il est impératif de faire baisser ce nombre de jours d'inondation ainsi que l'intensité de celles-ci pour 3 raisons :

• La sécurité des personnes,

• Le respect de la zone agricole protégée,

• L'équilibre de la faune et la flore. »



Commentaire 6ème section des wateringues :

Effectivement l'automne 2012 et l'hiver 2013 a été particulièrement conséquent en terme de pluviométrie et d'inondations. Le niveau d'eau est monté sur certains secteurs à des hauteurs jamais encore atteintes. La sixième section de wateringues entend avec responsabilité les raisons évoquées par Monsieur Le Maire. La sixième section de wateringues œuvre pour limiter les inondations et souhaite également que l'ensemble du territoire l'appui dans cette démarche, notamment les collectivités. 











		« Fiche de travaux : Année 5 - La Slack





Intervention: du Pont de la Slack aux grandes enfourches.

Ce curage est prévu la dernière année du plan quinquennal, or je pense qu'il faut impérativement commencer dès la première année par ce tronçon.



Commentaire 6ème section des wateringues :

Lors de la réalisation du plan de gestion, la sixième section de wateringues n'avait pas les justifications nécessaires pour intervenir en premier sur ce secteur. Dans tous les cas, l'état des voies d'eau évoluent constamment et ce plan de gestion a été réalisé avec les informations à un instant précis qui ne sont plus forcément pertinentes à ce jour. La sixième section de wateringues a alerté l'administration sur ce constat. La sixième section de wateringues estime que ce plan de gestion est une base de travail, et qu'il doit permettre dans le respect des lois et des procédures d'entretenir les voies d'eau afin de limiter les inondations. Les secteurs d'interventions sont mentionnés, le calendrier prévisionnel a été établit à partir d'un état à un instant précis, l'évolution de la situation devra éventuellement modifiés les priorités et le calendrier dans le respect des procédures.





De plus, je m'inquiète et je constate qu'il n'est pas fait état de la ripisylve vue du Pont de Slack et qui empêche le canal de se mettre en charge maximum, soit 8 m de hauteur d'eau en amont de la ripisylve et 6m à l'entrée du pont (photo jointe).



Commentaire 6ème section des wateringues :

L'entretien de la ripisylve est de la responsabilité des propriétaires. La sixième section de wateringues a effectivement constaté la situation et va rappeler les obligations aux propriétaires.





Le plan de curage contient des éléments justes et réels que j'approuve mais également des considérations anciennes qui n'ont plus lieu d'être. Ce plan de gestion pluriannuel 2013-2017 fait penser à l'entretien d'une rivière ordinaire qui n'a que très peu de débordement. Ces curages  programmés dans ce plan n'auront aucune influence bénéfique sur les inondations. Nous sommes avec un canal creusé en 1800 pour un débit de 17m3 /seconde lorsque les besoins actuels seraient de 40 m3 /seconde. »



Commentaire 6ème section des wateringues :

La sixième section de wateringues a bien conscience qu'il y a un certain nombre de problématiques qui ne sont pas abordées dans ce plan de gestion. Cependant,  la sixième section de wateringues estime que ce plan de gestion est une base de travail nécessaire au regard  des lois, notamment la loi sur l'eau de 2006 et qu'il sera nécessaire  de travailler sur les autres problématiques hydrauliques.

				Déposition de Monsieur Davies







Monsieur Davies – Le Moulin de Rouge Berne à Bazinghen – 10 Octobre 2013



« Monsieur Davies souhaite par son écrit apporter son soutien à Monsieur le Maire pour obtenir le curage du Bazinghen afin d’éviter les inondations répétées qui ameublissent les terrains et envasent les pâtures. Le curage devrait permettre à l’évacuation plus rapide. Le débit est ralenti par la vase qui rehausse les terrains. Les alluvions sont apportées par le bassin versant de 37 Km2, où met-on les bornes de ruissellement3



Commentaire 6ème section des wateringues :



La 6ème section prend note des justes remarques de Monsieur Davies.



		questions du commissaire enqueteur

		REGLEMENT DE LA 6ème SECTION DE WATERINGUE







Je souhaite obtenir une copie de ce règlement. En effet le dossier de réfère à plusieurs reprises à différents articles de ce règlement, il me parait anormal qu’il n’est pas été annexé au dossier.



Commentaire 6ème section des wateringues : Nous ne sommes plus en possession du règlement. 



				REGLE 6 DU SAGE







Dans le document de 3 feuillets intitulé « rapport de présentation », en bas de la 4ème page il est indiqué « la règle 6 (du SAGE) demande que les opérations prévues dans le plan de Gestion de la Slack soumis à autorisation au titre de la loi sur l’eau soient reconnus d’intérêt général »

Et en dessous on lit la phrase suivante :

« L’enquête prévue dans le cadre de la loi sur l’eau aura donc également pour but de faire reconnaitre cette opération comme d’intérêt général »



Article 6 : Compte tenu des objectifs fixés dans le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la ressource en eau du SAGE pour la préservation des zones humides alluviales et littorales ayant fait l’objet d’un inventaire au titre des zones humides à enjeux dans l’atlas cartographique du SAGE, les nouvelles installations, nouveaux ouvrages, travaux ou nouvelles activités, visés à l’article R214-1 du Code de l’Environnement soumis à déclaration ou autorisation au titre de l’article L214-2 du même code, au titre de l’article L511-1 du Code de l’Environnement, ne doivent pas conduire au remblaiement, à l’affouillement, à l’exhaussement de sol, aux dépôts de matériaux, à l’assèchement et à la mise en eau sauf s’ils revêtent un caractère d’intérêt général comme défini par l’article R121-3 du code de l’urbanisme ou de l’article L211-7 du Code de l’Environnement.



Or la préfecture contactée à ce sujet m’a répondu dans les termes suivants « que cette enquête ne concerne qu'une demande d'autorisation au titre de la loi sur l'eau, et que je n’ai pas à rendre d'avis sur l'intérêt général de l'opération ».



Comment cet article 6 sera-t-il appliqué aux travaux décrits et programmés dans le plan ?



Commentaire 6ème section des wateringues :

Dans le chapitre 5 du plan de gestion, le volet règlementaire est abordé, avec notamment la compatibilité et la conformité du plan de gestion avec le SAGE du Boulonnais. Les services de l'état  (DDTM) et la Commission Locale de l'Eau du Boulonnais doivent donner leur avis sur ce sujet. La sixième section de wateringues estime que  les propositions d'interventions prévues ont tenu compte du SAGE Boulonnais et sont donc compatible et conforme.
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MAIRIE DE BAZINGHEN 

DEPARTEMENT 
DU PAS DE CALAIS 

ARRONDISSEMENT 
DE BOULOGNE/MER 

CANTON DE 
MARQUISE 

Obîet : Enquête publîque concernant le plan 
de gestion p luriannuel 2013-2017 
de la Basse Vallée de la Slack 

Madame le commissaire enquêteur 

- 62250-

Bazinghen, le 10 octobre 2013 

Mme Chantal CARNEL 
Madame le commissaire enquêteur 

Suite à la lecture du plan de gestion p luriannue1 2013-2017, plusieurs points me paraissent 
intéressants et sont significatifs d 'une avancée dans le raisonnement. à savoir: 

1) Extrait de la page 27 ci-dessous : 

2. Diagnostic de l'état des voies d1eau 

al L11 causes de l'envasement des voie& d'eau 

> Le ruTssellement sur le bassin versant 

Les eaux qui arrivent dans la basse vallée sont de sources diverses. Le nombre important de sources 
explique la difficulté d'agir sur les quantités d'eau débouc~ant aans la basse vallée el la nécessité de lutter 
contre son Inondation par des actions sur le fonctionnement hydraulique des marais-

les sources d'inondations klentiliées sont les suivantes ; 

• Ruissellement provenant des Infrastructures routières (notamment de l'autoroute A 16 : taruponnement 
des eaux insuffisant, Jde11tifié dans le SAGE). 

• Ruissellement provenant des zones urt>anisées en amont de la basse vallée. 
• Ruissellement des zones d'activités (on notera en particulier la zooe de la Ménandelle el celle de la 

Trésorerie). 
• Remontée de nappes : lors de fortes précipitations la nappe phréatique est saturée et le niveau élevé 

d'eau dans œlle·ci peut ëtre cause d'inondation (cf. Evolution du bassin de la Slack et de son exutoire, 
en relation avec la dynamique Jillorale, SAGE du Bassin côtier du Boulonnaîs). 

• Rejet des eaux d'exhaure issues de l'exploitation des carrières de la Vallée Heureuse el du Boulonnais 
(cC SAGE : Gestion de l'eau en milieu industriel Spécifique, Thème1 Orientation 1 Mesure 1). Ces rejets 
d'eau sont réalisés dans le cadre de 'leur activité d'eX1raction de roche (eaux d'exhaure). Ces eaux, bien 
que leur qualité soit contrôlée. et notamment la granillomé!Jie et la concentration des MES qui y sont 
présents, provoquent également une anivée pôlentielle de sédiments en suspension dans l'eau, 
sédiments susceptibles d'augmen!er le risque d'envasement des voies d'eau et donc le mauvais 
écoulement. prolongeant les inondations. 
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Remarque : Enfin, nous ne sommes plus dans le tout ruissellement provenant de 
l'agriculture ! 

2 ) Extrait de la page 10 ci-dessous : 

« Plusieurs études des populations végétales mettent en évidence la richesse des prairies 
humides de la basse vallée de la Slack ...... Les secteurs les plus longuement inondés portent une 
prairie de fauche de Scirpe des marais .. . Quand il y a sous-exploitation, les prairies à Scirpe des 
marais sont remplacées soit par des roselières à Baldingère, ..... ». 

Remarque : Des prairies longuement inondées et des roselières ne sont pas en concordance 
avec la définition de zone agricole protégée. 

3) Page 4, Extrait de l'article L211-1 du code de l'environnement : 

« 1° la prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des 
zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés 
ou gorgés d' eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand 
elle existe, y est dominée par des plantes hydrophiles pendant au moins une partie de l'année. » 

Remarque : Dans une zone humide selon l'article L21 l-1 du code de l'environnement ou 
dans une zone agrico le protégée, la gestion des eaux ne peut pas être la même, surtout quand les 
inondations sont de plus en plus fortes donnant la valeur d'une nouvelle crue centennale tous les 4 
ans (2000, 2004, 2008 et 2012). 

4 ) Page 8 : Le tableau des valeurs mensuelles des débits de 2001 à 2011 

En introduction, il est rappelé que le volume d' eau stocké dans la basse vallée de la Slack 
représente 1 150 000 à 1300000 m3~ ce qui correspond à mon humble avis à une hauteur de 0,23 à 
0,26m. Or, pour affirmer cela, il ne faut jamais l 'avoir vu l En 2012/2013, l'eau est montée à 8 
mètres avec un lac immense où il était possible du haut de Bazinghen d'en définir le pourtour. 

Le tableau des débits reprend des valeurs mensuelles moyennes, ce qui n'est pas significatif 
dans le cas présent. Il aurait été plus judicieux de connaitre le nombre de jours d'inondation. 11 est 
impératif de faire baisser ce nombre de jours d'inondation ainsi que l' intensité de celles-ci pour 3 
raisons: 

• La sécurité des personnes, 
• Le respect de la zone agricole protégée, 
• L'équilibre de la faune et la flore. 
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Fiche de travaux : Année 5 - La Slack 

Intervention : du Pont de la Slack aux grandes enfourches. 

Ce curage est prévu la dernière rumée du plan quinquennal, or 1e pense qu'il faut 
impérativement commencer dès la première année par ce tronçon. 

De plus, je m'inquiéte et je constate qu' il n 'est pas fait état de la ripisylve vue du Pont de 
Slack et qui empêche le canal de se mettre en charge maximum, soit 8 m de hauteur d'eau en 
amont de la ripisylve et 6m à l'entrée du pont (photo jointe). 

Le plan de curage contient des élèments justes et réels que f approuve mais également des 
considérations anciennes qui n'ont plus lieu d'être. Ce plan de gestion pluriannuel 2013-2017 
fait penser à l'entretien d'une rivière ordinaire qui n 'a que très peu de débordement. Ces curages 
programmés dans ce plan n'auront aucune influence bénéfique sur les inondations. Nous 
sommes avec un canal creusé en 1800 pour un débit de 17m3/seconde lorsque les besoins 
actuels seraient de 40 m3 /seconde. 

Je vous prie d'agréer, Madame le commissaire enquêteur, l'expression·de mes sentiments les 
meilleurs. 
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Le DIX HUIT FEVRIER DEUX MILLE HUIT 
Monsieur Didier DA VIES contre qdd 

Procès verbal de constat des dégâts occasionnés par les inondations à BAZINGHEN Moulin de Rouge Berne 
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La route d'accès inondée (Départementale n°1911.) 
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K. S. 1606. AMBLETEUSE (P.-de·C.> La Slack 





REPUBLIQUE 
FRANC AISE 

DEPARTEMENT 
DU PAS DE CALAIS 

ARRONDISSEMENT 
BOULOGNE SUR MER 

CANTON DE MARQUISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE BAZINGHEN 

*********** 

Séance du 17 octobre 2013 

*********** 

Sujet n°12: Avis sur le plan de gestion quinquennal de la 
basse vallée de la Slack de la 6ème section des wateringues, 

mis à l'enquête publique du 16 septembre au 18 octobre 2013 

2013/47 

L'an deux mil treize, le dix sept octobre à vingt heures, le conseil s'est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Raphaël DELATTRE, maire, en suite 
de convocation en date du 11 octobre dont un exemplaire est affiché à la porte de la mairie. 

Etaient présents : Mr Raphaël DELATTRE, Mr Franck PARENTY, Mr Guy GRESSIER, Mr 
Serge DELEU, Mme Catherine JOLY, Mme Marie Madeleine GARCIA, Mr Jean Luc BACLEZ, Mr 
Alex MOTTE, Mr Philippe PIERRU et Mr Bertrand SGARD 

Absent : Mr Franck BUTOR. Mr Bertrand SGARD est élu secrétaire. 

Monsieur le maire fait lecture du courrier transmis à Mme Chantal CARNEL, nommée 
commissaire enquêteur dans le cadre de l'enquête publique sur le plan de gestion pluriannuel 2013-
2017 de la Basse Vallée de la Slack. 

Il fait remarquer qu'enfin, nous ne sommes plus dans le tout ruissellement provenant 
de l'agriculture ! La page 27 relative au diagnostic de l'état des voies d'eau stipule que les 
sources d'inondations identifiées sont les suivantes : 

~ Ruissellement provenant des infrastructures routières, 
~ Ruissellement provenant des zones urbanisées, 
~ Remontées de nappes, 
~ Rejet des eaux d'exhaure issues de l'exploitation des carrières de la Vallée 

Heureuse et du Boulonnais. 

Ensuite, Mr le maire fait lecture de la page Page 4, Extrait de l'article L211-1 du 
code de l'environnement : « 1° .... on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hydrophiles pendant 
au moins une partie de l'année.» 

Il fait remarqué que dans une zone humide selon l'article L211-1 du code de 
l'environnement ou dans une zone agricole protégée, la gestion des eaux ne peut pas être la 
même, surtout quand les inondations sont de plus en plus fortes donnant la valeur d'une 
nouvelle crue centennale tous les 4 ans (2000, 2004, 2008 et 2012). 

En page 8 du rapport, il est rappelé que le volume d'eau stocké dans la basse vallée de 
la Slack représente 1 150 000 à 1 300 000 m3, ce qui correspond à une hauteur de 0,23 à 
0,26m. Or, en 2012/2013, l'eau est monté à 8 mètres avec un lac immense où il était possible 
du haut de Bazinghen d'en définir le pourtour. 



Le tableau des débits reprend des valeurs mensuelles moyennes, ce qui n'est pas significatif 
dans le cas présent. Il aurait été plus judicieux de connaitre le nombre de joms d'inondation. Il 
est impératif de faire baisser ce nombre de jours d'inondation ainsi que l'intensité de celles-ci 
pour 3 raisons : 

• 
• 
• 

La sécurité des personnes1 

Le respect de la zone agricole protégée, 
L'équilibre de la faune et la flore . 

Concernant la fiche de travaux : Année 5 - La Slack 

Cette intervention se situe du Pont de la Slack aux grandes enfourches. 

Ce curage est prévu la dernière année du plan quinquennal, or Mr le maire pense qu'il faut 
impérativement commencer dès la première année par ce tronçon. 

De plus, il s'inquiéte et constate qu' il n 'est pas fait état de la ripisylve vu du Pont de Slack, 
qui empêche le canal de se mettre en charge maximum, soit 8 m de hauteur d'eau en amont de 
la ripisylve et 6 rn à l'entrée du pont. 

Le plan de curage contient des élèments justes et réels approuvés par Mr le maire, mais 
également des considérations anciennes qui n'ont plus lieu d 'être. Ce plan de gestion 
pluriannuel 2013-2017 fait penser à l'entretien d' une rivière ordinaire qui n'a que très peu de 
débordement. Ces curages prograrrunés dans ce plan n'auront aucune influence bénéfique sur 
les inondations. Nous sommes avec un canal creusé en 1 800 pour un débit de 17m3 /seconde 
lorsque les besoins actuels seraient de 40 m3/seconde, 

Mr le maire propose d'émettre un avis favorable sur le plan de gestion présenté avec les 
réserves ci-dessus citées. 

Le conseil municipal émet à l'unanimité un avis favorable avec les remarques formulées 
précédemment. 

Fait à Bazinghen, 
Le 17 octobre 201 3 

Le Maire, 
Raphaël DELA TIRE 



COMMUNE DE BEUVREQUEN 
********************** 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERA TI ONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

********************************* 

L'an deux mil treize, Je dix sept octobre à dix huit heures trente minutes, Je 
conseil municipal, dûment convoqué s'est réuni à la mairie en session ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur BARRE Alain, Maire. 

Etaient présents : Madame Valérie BARTHELEMY, Patricia DENEUX, Messieurs Alain 
BARRÉ, Bruno OYER, Hervé BIGAND, Michel COSTA, Hugues HORNOY, Jean 
VERLIN GUE, 
Monsieur Frédérique DAUSQUE est absent et a donné pouvoir à Monsieur Alain BARRÉ 
Etaient absents: Madame Frédérique GRATIEN, Monsieur Jonathan DELAERE, 

Le secrétaire est Monsieur Hervé BI GAND 
Date de la convocation : IO octobre 2013 
Nombre de membres : 11 
Nombre de présents : 8 
Nombre de votants : 9 

OBJET 
Question 2 : Enquête publique - plan de gestion quinquennal de la basse vallée de la 

Slack 

L'Assemblée réunie, le maire présente au conseil municipal le dossier d'enquête 
publique concernant la demande d ' autorisation relative au plan de gestion quinquennal de la 
basse vallée de la Slack. 

Ce plan a pour objectif de planifier les interventions d'entretien sur les cours 
d'eaux, ruisseaux et fossés relevant de la compétence de la 6 ème section de wateringues, de 
préciser les modalités d' intervention afin de minimiser les impacts environnementaux, de 
planifier des opérations de restauration écologique et de proposer des actions pour la gestion 
globale de la basse vallée de la Slack. 

Après en avoir délibéré, et à l'unanimité, le Conseil Municipal émet un avis 
favorable au plan de gestion quinquennal de la basse vallée de la Slack mais regrette que le 
programme des travaux soit discontinu. 

DÉPOSÉ A LA 
SOUS-PRÉFECTURE 

LE 2 8 OCT. 2013 

Pour extrait confonne. 

Le Maire, 
Alain BARRÉ. 

~J59 
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